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Avertissement : 

Les modèles de contrats d'occupation miss en ligne dans l'annexe III  ne tiennent pas compte du nouvel article L.521-3-4 du CCH, introduit par la loi MOLLE, qui stipule que, nonobstant toute disposition contraire, des conventions d'occupation précaire pourront etre passées avec tous types de personne ou d'organisme pour assurer l'hébergement  temporaire des occupants de logements frappés d'une mesure de police. 

Aussi la mise à jour du guide est-elle en cours et, en attendant, on peut se référer au modèle intitulé : CONVENTION DE LOCATION AUX FINS D’UN HÉBERGEMENT TEMPORAIRE (lorsque le propriétaire n'assure pas lui-même l'hébergement sur un bien propre)
ANNEXE I

MODELES DE COURRIERS

I/ Cas d’interdiction temporaire d’habiter

MODELE D’OFFRE D’HEBERGEMENT

LETTRE RECOMMANDEE AR 

Madame, Monsieur, 

Le logement que vous occupez (adresse du logement concerné) a fait l’objet d’un arrêté de…..en date du ….assorti d’une interdiction temporaire d’habiter et , le cas échéant, d’utiliser les lieux.

En application des articles L 521-1 et suivants du CCH, je vous propose de vous héberger provisoirement durant la durée de réalisation des travaux prescrits, dans l’appartement (ou tout autre hébergement) sis……………………..

 Il s’agit d’un logement de type ………. comprenant………… (préciser nombre de pièces et élément de confort). 

Je vous précise que durant cette période d’hébergement, vous serez tenu seulement au règlement des charges correspondant à votre consommation de fluides (eau, électricité, gaz, chauffage …).

Cet hébergement, à titre gratuit, prendra fin, à compter du premier jour du mois suivant la mainlevée de l’interdiction d’habiter du logement que vous occupez actuellement.

A cette date, vous serez tenu de réintégrer ce logement et de reprendre immédiatement le paiement des loyers y afférents.

Je vous rappelle que le logement que vous occupez actuellement doit être libéré au plus tard le………………………

Je vous remercie en conséquence de me confirmer dans les plus brefs délais votre accord pour la solution d’hébergement que je vous propose.

Formule de politesse.

	M…..N

Locataire
	M …X 

Propriétaire, bailleur


Remarque :

Cette lettre sera adressée en recommandée avec accusé de réception à l’occupant bénéficiaire après en avoir fait photocopie afin de justifier de cette proposition en cas de difficulté et de la bonne foi du logeur.

NOTIFICATION AU PREFET OU AU MAIRE 

DE LA PROPOSITION D’HEBERGEMENT

LETTRE RECOMMANDEE AR

Monsieur le Préfet, (ou Monsieur le Maire),

Je vous informe que suite à votre arrêté (ou mise en demeure), en date du …portant interdiction temporaire d’habiter ou d’occuper les lieux sis…, j’ai, dans le délai précisé par votre arrêté, notifié à Monsieur/ Madame…………..(occupant) par LRAR en date du …une proposition d’hébergement provisoire sis ……………………(mentionner l’adresse).

Vous trouverez ci-joint copie de cette lettre.

Formule de politesse.

PJ : copie LRAR adressée à l’occupant.

MODELE DE LETTRE DE DEMANDE D’HEBERGEMENT AU LOGEUR 

LETTRE RECOMMANDEE AR

Madame, Monsieur, 

Le logement que j’occupe au………….. a fait l’objet d’un arrêté (ou mise en demeure ou injonction) portant interdiction provisoire d’habiter et d’utiliser les lieux à compter du……………..

Je vous rappelle qu’aux termes de cet arrêté vous êtes tenu d’assurer mon hébergement provisoire jusqu’à mainlevée de cette interdiction.

A ce jour, et bien que le délai prescrit ait expiré, je n’ai reçu aucune proposition d’hébergement de votre part.

C’est pourquoi, par la présente, valant mise en demeure, je vous demande de m’adresser une proposition d’hébergement provisoire correspondant à mes besoins.

A défaut, je serai contraint d’en référer à Monsieur le Préfet (ou Monsieur le Maire) et d’éventuellement saisir toute juridiction compétente pour faire valoir mes droits.

En vous remerciant des suites que vous réserverez à la présente lettre.

Formule de politesse.

Remarque :

Cette lettre est à adresser en recommandé avec accusé de réception après en avoir fait photocopie pour justifier, en cas de litige, de l’absence de proposition d’hébergement et de la bonne foi de l’occupant. 

MODELE DE DEMANDE D’HEBERGEMENT par l’OCCUPANT A L’AUTORITE SIGNATAIRE DE L’INTERDICTION PROVISOIRE D’HABITER

LETTRE RECOMMANDEE AR

Monsieur le Préfet, (ou Monsieur le Maire,)

En date du ……………..vous avez pris un arrêté (ou mise en demeure ou injonction) portant interdiction provisoire d’habiter le logement sis………….que j’occupe en qualité de………………et avez précisé la date à laquelle mon logeur devait m’avoir fait une offre d’hébergement et vous l’avoir notifiée.

Les délais pour que ce logement soit effectivement libéré ont expiré et M………..(bailleur, ou propriétaire ou exploitant) ne m’a fait, à ce jour, aucune proposition d’hébergement correspondant à mes besoins.

Je suis donc contraint de m’adresser à vous pour qu’en application de l’article L 521-3-2 du CCH, vous procédiez à mon hébergement provisoire.

Vous remerciant des suites que vous réserverez à la présente lettre, 

Formule de politesse.

LETTRE DE MISE EN DEMEURE du LOGEUR A L’OCCUPANT pour LIBERER LES LIEUX PROVISOIREMENT

LETTRE RECOMMANDEE AR

Madame, Monsieur, 

En vertu d’un arrêté (ou mise en demeure ou injonction) en date du…………………….. de Monsieur le Préfet (ou de Monsieur le Maire), le logement que vous occupez est interdit provisoirement de toute occupation.

Par lettre recommandée avec accusé de réception en date du………………………je vous ai notifié une proposition d’hébergement provisoire.

Bien que le logement / hébergement proposé, sis…………………………., corresponde à vos besoins, vous l’avez refusé (ou vous n’avez toujours pas répondu à cette proposition).

L’interdiction provisoire d’habiter le logement que vous occupez actuellement étant effective à compter du…………………………., je me vois contraint, si vous n’acceptez pas immédiatement ma proposition d’hébergement, de saisir toute juridiction compétente pour prononcer la résiliation du contrat qui nous lie et entendre ordonner votre expulsion.

Formule de politesse.

Remarque :

Cette lettre est à adresser en recommandé avec accusé de réception après en avoir fait photocopie pour justifier, en cas de litige, de la bonne foi du logeur.

MODELE DE LETTRE ADRESSEE PAR LE LOGEUR A L’OCCUPANT 

POUR REINTEGRATION DANS LE LOGEMENT INITIAL

LETTRE RECOMMANDEE AR

Madame, Monsieur, 

Je vous informe que par arrêté en date du ……………, Monsieur le Préfet, (ou Monsieur le Maire), a prononcé la mainlevée d’interdiction d’habiter qui portait sur le logement que vous occupiez au………………….

En conséquence, je vous invite à réintégrer ce logement, à compter du 1er (du mois qui suit) et à reprendre immédiatement le paiement des loyers.

A défaut, je serai contraint de procéder à la résiliation du contrat qui nous lie.

Par ailleurs, je vous précise, qu’à compter du…………. la convention d’hébergement gratuit dont vous bénéficiez actuellement, arrive à échéance le……………, de telle sorte que si vous ne réintégrez pas votre logement initial dans les délais précisés ci-dessus, vous serez redevable également à mon égard des indemnités d’occupation relatives à cet hébergement jusqu’à libération effective des lieux.

Je vous précise en tout état de cause, qu’à compter du…………... vous serez occupant sans droit ni titre de ce local affecté à votre hébergement (ou que je n ‘assurerai plus le paiement des loyers ou redevances de cet hébergement) et que votre expulsion pourra intervenir. 
Formule de politesse.

Remarque :

Cette lettre est à adresser en recommandé avec accusé de réception après en avoir fait photocopie pour justifier, en cas de litige, de l’effectivité de la proposition de réintégration et de la bonne foi du logeur.
MODELE DE LETTRE DE MISE EN DEMEURE de l’OCCUPANT au LOGEUR

DE REINTEGRER LE LOGEMENT

LETTRE RECOMMANDEE AR

Madame, Monsieur, 

Par décision en date du……………………Monsieur le Préfet (ou Monsieur le Maire) a prononcé la mainlevée de l’interdiction d’habiter qui portait sur le logement sis……………..que j’occupais.

Cependant, malgré cette mainlevée, à ce jour vous ne m’avez toujours pas (donné les clefs) (ou autorisé à réintégré)…. de ce logement pour que je puisse le réintégrer.

C’est pourquoi, par la présente, je me vois contraint de vous mettre en demeure de m’indiquer les dates et heures auxquelles vous entendez me remettre les clés (par exemple) de ce logement, afin que je puisse prendre toute disposition utile.

A défaut, je serai contraint de saisir toute juridiction compétente pour faire respecter mes droits.

Formule de politesse.

Remarque :

Cette lettre est à adresser en recommandé avec accusé de réception après en avoir fait photocopie pour justifier, en cas de litige, l’occupant.

II/ Cas d’interdiction définitive d’habiter

MODELE DE PROPOSITION DE RELOGEMENT DEFINITIF à l’OCCUPANT

LETTRE RECOMMANDEE AR

Madame, Monsieur, 

Le logement que vous occupez au …………(mentionner l’adresse) a fait l’objet d’un arrêté (ou d’une mise en demeure) de Monsieur le Préfet (ou de Monsieur le Maire) en date du ………………..portant interdiction définitive d’habiter et d’utiliser les lieux.

En application des dispositions de l’article L 521-3-1, je vous propose un relogement définitif à l’adresse suivante……………………………

Il s’agit d’un logement comprenant …………………..(nombre de pièces) bénéficiant des équipements suivants ………………………………:

Le montant du loyer mensuel est de………………€

Le montant des provisions des charges est de……………….€

Je vous remercie de me faire part de votre accord quant à cette proposition de relogement.

Dès acceptation écrite de votre part et plus précisément dès la signature du bail, je ne manquerai pas de vous adresser la somme de……………..€ correspondant à l’indemnisation de vos frais de réinstallation prévus par l’article L 521-3-2 du CCH, soit trois mois de votre nouveau loyer.

Dans l’attente de votre réponse,

Formule de politesse.

Remarque :

Cette lettre est à adresser en recommandé avec accusé de réception après en avoir fait photocopie pour justifier, en cas de litige, de l’effectivité de la proposition de relogement et de la bonne foi du logeur.

NOTIFICATION AU PREFET OU AU MAIRE 

DE LA PROPOSITION DE RELOGEMENT

LETTRE RECOMMANDEE AR

Monsieur le Préfet, (ou Monsieur le Maire),

Je vous informe que suite à votre arrêté (ou mise en demeure), en date du …portant interdiction définitive d’habiter et d’occuper les lieux sis…, j’ai, notifié à Monsieur, madame…………..(occupant) par LRAR en date du …une proposition de relogement sis ……………………(mentionner l’adresse).

Vous trouverez ci-joint copie de cette lettre.

Formule de politesse.

PJ : copie LRAR adressée à l’occupant.

MODELE DE DEMANDE DE RELOGEMENT DEFINITIF AU LOGEUR

LETTRE RECOMMANDEE AR

Madame, Monsieur, 

Le logement que j’occupe au …………(mentionner l’adresse) a fait l’objet d’un arrêté (ou d’une mise en demeure) de Monsieur le Préfet (ou de Monsieur le Maire) en date du ………………..portant interdiction définitive d’habiter et d’utiliser les lieux et précisant la date à laquelle vous deviez me faire une proposition de relogement.

Je vous rappelle qu’au terme de cet arrêté vous êtes tenu d’assurer mon relogement définitif.

A ce jour, et bien que le(s) délai(s) prescrit ai(en)t expiré, je n’ai reçu aucune proposition de relogement de votre part.

C’est pourquoi, par la présente, valant mise en demeure, je vous demande de m’adresser une proposition de relogement correspondant à mes besoins et à mes possibilités.

A défaut, je serai contraint d’en référer à Monsieur le Préfet (ou Monsieur le Maire) et d’éventuellement saisir toute juridiction compétente pour faire valoir mes droits.

En vous remerciant des suites que vous réserverez à la présente.

Formule de politesse.

Remarque :

Cette lettre est à adresser en recommandé avec accusé de réception après en avoir fait photocopie pour justifier, en cas de litige, de la bonne foi de l’occupant.

MODELE DE LETTRE DE DEMANDE DE RELOGEMENT DEFINITIF AU PREFET

 (OU AU MAIRE)

LETTRE RECOMMANDEE AR

Monsieur le Préfet, (ou Monsieur le Maire)

Aux termes de votre arrêté (décision) en date du…………………………vous avez interdit de façon définitive, à compter du…………………………, toute habitation et toute occupation de logement sis……………………….que j’occupe en qualité de………………. 

A la date du ….mon logeur devait m’avoir fait une proposition de relogement et vous l’avoir notifiée.

A ce jour, j’ai le regret de vous informer que Monsieur, madame ………………(bailleur ou propriétaire ou exploitant) ne m’a fait parvenir aucune proposition de relogement définitif correspondant à mes besoins et mes possibilités, alors que les délais fixés ci-dessus ont expiré.

Je suis donc contraint de m’adresser à vous pour, qu’en application de l’article L 521-3-2 du CCH, vous procédiez à mon relogement définitif.

En vous remerciant des suites que vous réserverez à la présente,

Formule de politesse.

MODELE DE LETTRE POUR OBTENIR LE DEPART DE L’OCCUPANT D’UN LOGEMENT INTERDIT DEFINITIVEMENT A L’HABITATION

LETTRE RECOMMANDEE AR

Madame, Monsieur, 

En vertu d’un arrêté en date du ……………de Monsieur le Préfet, (ou de Monsieur le Maire), le logement que vous occupez est interdit définitivement de toute habitation, à compter du …..

Par lettre recommandée avec accusé de réception en date du………...je vous ai notifié une proposition de relogement.

Bien que le logement proposé, sis…………, correspondait à vos besoins et possibilités, vous l’avez refusé (ou vous n’avez toujours pas répondu à cette proposition).

Compte tenu de l’interdiction définitive d’habiter qui pèse désormais sur le logement, je me vois contraint, si vous n’acceptez pas immédiatement cette proposition, de saisir toute juridiction compétente pour voir prononcer la résiliation du contrat qui nous lie et entendre ordonner votre expulsion.

J’envoie copie au Préfet (ou au maire) de la présente lettre.

Formule de politesse.

Remarque :

Cette lettre est à adresser en recommandé avec accusé de réception après en avoir fait photocopie pour justifier, en cas de litige, de la bonne foi du logeur.

ANNEXE II

Modèles d’arrêtés conférant le caractère exécutoire à un titre de recette d’un organisme privé ayant assuré un hébergement ou un relogement

Exemple d’arrêté du préfet rendant exécutoire un titre de recouvrement émis par un

organisme privé ayant assuré un hébergement 

PREFECTURE de

Bureau de 

A ….

Le Préfet de …..

Vu le II de l’article L.521-3-1 et le VI de l’article L 521-3-2 du code de la construction et de l’habitation;

Vu l’arrêté en date du (date), ayant déclaré l’insalubrité remédiable avec interdiction temporaire d’habiter l’immeuble/logement situé (adresse complète, identification du logement) X, et propriété de M. ou Mme Y (ou SCI, représentée ….) demeurant (adresse ) occupé à cette date par M X, locataire 

Vu la défaillance de M.Y (propriétaire bailleur ) à avoir assuré l’hébergement de M X et vu que celui-ci est assuré par W, organisme ….à compter de (date de notification de l’arrêté d’insalubrité susvisé ou date ultérieure) .. jusqu’à la notification de l’arrêté de mainlevée de l’arrêté d’insalubrité.

Vu le montant mensuel du coût de l’hébergement calculé sur la base du loyer ou, redevance, ….de x €/ mois, charges inclues, et conforme à la comptabilité de l’organisme W

Vu la facture n° F ……. en date du ….. 2008 émise par l’organisme W sis (adresse) (n° SIRET : 000 000 000 00000) représentée par …..à l’encontre de M. ou Mme Y/SCI …. propriétaire de l’immeuble frappé d’insalubrité, correspondant au coût de l’hébergement de M X assuré pendant trois mois (par exemple) et sans préjudice de l’envoi de factures ultérieures correspondant à l’hébergement effectivement assuré par l’organisme jusqu’à la notification de l’arrêté de mainlevée de l’arrêté d’insalubrité.….
ARRETE

Article 1

Est rendu exécutoire le titre produit en pièce jointe, arrêté à la somme de (en toutes lettres)….. euros, en application des dispositions du VI de l’article L 521-3-2 du code de la construction et de l’habitation.

Article 2

Le cas échéant, la contestation du bien fondé de la facture jointe devra être présentée avant tout recours juridictionnel au représentant qualifié de l’organisme X, soit M ou Mme N dans les deux mois à compter de la notification de l’état exécutoire, ou du paiement s’il est antérieur à la notification.

Fait à ….., le ….

Pour le Préfet

Exemple d’arrêté du préfet rendant exécutoire un titre de recouvrement émis par un

organisme privé ayant assuré un relogement . 

PREFECTURE de 

Bureau 

le .. date

Le Préfet de

Vu le II de l’article L.521-3-1, le IV de l’article L 521-3-2 et le VI de l’article L 521-3-2 du code de la construction et de l’habitation;

Vu l’arrêté en date du……….., ayant déclaré l’insalubrité irrémédiable avec interdiction définitive d’habiter des logements (ou vu l’arrêté de mise en demeure de mettre fin à l’occupation de locaux impropres par nature à l’habitation), du ……..ou situés …………………..et propriété 
 de MM…, demeurant à ……, [représenté par …..si SCI ou société] occupés à cette date par Mme N MM …. locataires;

Vu le relogement effectué par [organisme / Association agrée, PACT, Org HLM, SEM ],

suite à défaillance de M … [bailleur ] ….et vu le bail signé le [date du bail signé entre l’organisme relogeur et l’occupant, M ….. ]

Vu la facture n° ……. en date du ……émise par [l’organisme relogeur ] sis [ adresse] 

(N° SIRET : ……….) envers MM, propriétaire
 (ou représenté par gérant .. si société) de l’immeuble frappé d’un arrêté d’insalubrité irrémédiable (ou déclaré impropre à l’habitation) en date du ……, prise en la personne de M. , correspondant à 12 mois de loyer (charges exclues) du logement loué à MM ….. sur la base mensuelle de …….€ , certifiée conforme à la comptabilité de l’organisme;

ARRETE 

Article 1 

Est rendu exécutoire le titre produit en pièce jointe, arrêté à la somme de ……….. euros et ………. centimes, en application des dispositions du VI de l’article L 521-3-2 du code de la construction et de l’habitation

Article 2 

Le cas échéant, la contestation du bien fondé de la facture jointe devra être présentée avant tout recours juridictionnel au représentant qualifié de l’organisme [relogeur], soit M.M .., dans les deux mois à compter de la notification de l’état exécutoire, ou du paiement s’il est antérieur à la notification.

Fait à …..le

Pour le Préfet

ANNEXE III
Modèles de convention aux fins d’hébergement ou d’occupation précaire
Situations d’HEBERGEMENT
Modèles de conventions et contrats

On trouvera ci-après un tableau de travail faisant apparaître différents modes d’hébergement selon la qualité de la personne qui assure cet hébergement temporaire (l’hébergeant), le type de contrat ou convention applicable entre les parties que sont : l’hébergeant, le propriétaire tenu à l’hébergement (débiteur de l’obligation) et l’occupant du logement sous arrêté (l’hébergé) 
On trouvera, ci-joint, quelques modèles de contrats, ou conventions, relatifs aux modes d’hébergement d’occupants de locaux frappés d’un arrêté de police, et devant être hébergés, aux frais de leur propriétaire (ou logeur), correspondant à diverses situations (non exhaustive). 

I- PROPRIETAIRE TENU A L’OBLIGATION D’HEBERGEMENT NON DEFAILLANT 

	Type de personne hébergeant
	Type de convention 
	Observations

	Logement appartenant au propriétaire débiteur de l’obligation d’hébergement

	Le propriétaire débiteur de l’obligation, héberge l’occupant dans un logement lui appartenant.
	Contrat d’hébergement entre le propriétaire et l’occupant.
	Voir modèle joint

	Logement appartenant à un propriétaire privé tiers

	L’hébergeant est un tiers, bailleur privé, ou association sur son parc propre, ou encore une commune sur son parc privé
	Convention de location aux fins d’un hébergement temporaire : convention tripartite entre l’hébergeant (bailleur principal), le propriétaire débiteur et l’occupant hébergé
	Modèle joint, avec clause de garantie de la collectivité publique


	Type de personne hébergeant
	Type de convention 
	Observations

	Logement conventionné appartenant à une SEM

	L’hébergeant est un CCAS louant un logement du parc conventionné d’une SEM.
	Contrat tripartite de sous-location entre le CCAS, louant lui-même un logement conventionné d’une SEM, l’occupant hébergé et le propriétaire débiteur.
	Modèle joint de contrat de sous-location avec clauses de :

- délégation de paiement, novation, 

- garantie de la collectivité publique


	L’hébergeant est une association d’insertion de personnes en difficulté, ou un organisme remplissant les mêmes missions, louant un logement du parc conventionné d’une SEM.
	Contrat tripartite de sous-location entre l’association, louant elle-même un logement conventionné d’une SEM, avec l’occupant hébergé et le propriétaire débiteur.
	Modèle joint de contrat de sous location avec clauses de :

- délégation de paiement, et novation,

- garantie de la collectivité publique


	Logement conventionné appartenant à un organisme HLM

	L’hébergeant est un organisme HLM.
	Contrat tripartite de location entre l’organisme HLM, l’occupant avec clause de précarité et le propriétaire débiteur.
	Modèle joint de contrat de location avec clauses de :

- précarité, 

- délégation de paiement et novation,

- garantie de la collectivité publique


	L’hébergeant est une association d’insertion de personnes en difficulté ou un organisme remplissant les mêmes missions louant un logement du parc conventionné d’un organisme HLM.
	Contrat tripartite de sous-location entre l’association, louant elle-même un logement conventionné HLM, avec l’occupant hébergé, avec clause de précarité, et le propriétaire débiteur.
	Modèle joint de contrat de sous-location avec clauses de :

- délégation de paiement et novation
.

	L’hébergeant est un CCAS louant un logement du parc conventionné d’un organisme HLM.
	Contrat tripartite de sous-location entre le CCAS, louant lui-même un logement conventionné HLM, avec l’occupant hébergé, avec clause de précarité, et le propriétaire débiteur.
	Modèle joint de contrat avec sous-location avec clauses de :

- délégation de paiement et novation,

- garantie de la collectivité publique.



II- PROPRIETAIRE TENU A L’OBLIGATION D’HEBERGEMENT DEFAILLANT

	Type de personne hébergeant
	Type de convention 
	Observations

	Logement appartenant à une collectivité locale

	L’hébergeant est la collectivité publique louant un logement de son parc propre (domaine privé).
	Convention d’hébergement temporaire entre la collectivité publique et l’occupant hébergé 
	Modèle de convention d’hébergement entre la commune et l’occupant hébergé

	Logement appartenant à un propriétaire privé tiers

	L’hébergeant est la collectivité publique qui loue un logement à un tiers privé. 
	Convention de location entre la collectivité publique et un tiers bailleur aux fins d’hébergement temporaire de l’occupant concerné.
	Modèle de contrat de location temporaire entre la collectivité publique et le tiers privé bailleur

	idem
	Convention d’hébergement temporaire entre la collectivité publique et l’occupant hébergé


	Modèle de contrat d’hébergement entre la collectivité et l’occupant hébergé


CONVENTION D’HEBERGEMENT TEMPORAIRE

Cas de figure :

Le propriétaire des locaux frappés d’un arrêté de police tenu à l’obligation d’hébergement temporaire (l’hébergeant) assure cette obligation dans un logement lui appartenant.

Cette convention est un prêt d’usage ou commodat soumis aux dispositions du code civil.

(CC : art 1875 à 1904)
ENTRE LES SOUSSIGNES :

M ……………………………………..…… (Personne physique) ou SCI ………………………….....…….. (Personne morale) 

dont le siège social est situé …………………….(Adresse)
représenté par son gérant M………………………

Ci-après désigné l’hébergeant

ET :

M………………………………………………….... 

Demeurant à ………………………………………… (Adresse) 

Ci-après désigné l’hébergé(e)
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1 - Objet de la convention
La présente convention est consentie pour un usage d’habitation exclusivement, à titre d’hébergement temporaire de M……………………. (L’hébergé(e)) durant la réalisation des travaux tels que prescrits par l’arrêté ……………………………...... (Date de l’arrêté).
Le logement faisant l’objet de la présente convention est sis à …… (adresse complète/ étage, porte )

Le logement se compose de : ………………………………..………………………………………….....(Descriptif)
Meublé : …………………………………… (.oui ou non) 

Equipements : ……………………………………..

Mode de chauffage ……………………………….

Article 2 - Durée 

La présente convention débute le …………………………………………………..

Elle expire automatiquement au premier jour du mois qui suit la notification de l’arrêté de mainlevée d’insalubrité, constatant la réalisation des travaux prescrits. 

NB :

( Rien ne s’oppose à ce que conventionnellement, le terme de l’engagement soit fixé au-delà de cette date, pour des raisons de commodité (mais il ne peut évidemment intervenir avant la notification de l’arrêté de mainlevée).

( Bien que la notification de l’arrêté de mainlevée soit adressée à l’occupant comme au propriétaire, la convention peut prévoir que le propriétaire adresse une lettre à l’occupant pour lui préciser la date de la fin de la période d’hébergement temporaire et l’obligation de réintégrer le logement d’origine. 

Article 3 - Conditions financières
L’hébergement est réalisé à titre gratuit. L’hébergé(e) n’est tenu(e) à aucune redevance en contrepartie de l’occupation des lieux.

L’hébergé(e) ne prend directement à sa charge que le coût des abonnements individuels et des consommations afférentes d’eau, d’électricité et, le cas échéant, de gaz, de téléphone, etc.… à compter de la date de remise des clefs.
En l’absence d’abonnement individuel, une répartition forfaitaire ou par provisions de certaines consommations,( par exemple liées au chauffage), peut être précisée par la convention, à condition que ces frais ne soient pas inclus dans les charges récupérables dont le locataire reste redevable au titre de son logement d’origine.
Montant mensuel forfaitaire des charges : ……………………………………………………….€
Ou variante

Montant mensuel de la provision de charges : …………………………………………………….....€Les charges payées par provisions donnent lieu à une régularisation annuelle.

Dans un cas comme dans l’autre, les éléments de détermination du forfait ou de la provision doivent être justifiés par l’hébergeant.

3 .1 - Taxe d’ordures ménagères
La taxe (ou la redevance d’ordures ménagères) reste à la charge de l’hébergeant. 
3. 2 - Taxe d’habitation 

La taxe d’habitation est établie au nom des personnes qui occupent les locaux au 1er janvier de l’année d’imposition (la taxe d’habitation due en 2008 est établie d’après la situation au 1er janvier 2008). L’hébergé peut donc être assujetti à la taxe d’habitation pour le logement occupé à titre temporaire s’il y réside au 1er janvier.

Pour le logement quitté, l’hébergé doit demander une décharge de la taxe d’habitation auprès des services fiscaux s’il y était assujetti. En effet, l’hébergé n’ayant pas la possibilité juridique et matérielle de s’installer à tout moment dans le logement d’origine interdit à l’habitation, n’est pas redevable de cette taxe. 

NB :

Les personnes de conditions modestes sont souvent exonérées ou dégrevées de la taxe d’habitation afférente à l’habitation principale
Article 4 - Etat des lieux
L’occupant prend les lieux dans l’état où ils se trouvent au moment de l’entrée en jouissance tel qu’il résulte de l’état des lieux.

Un état des lieux est dressé contradictoirement entre les parties lors de la prise de possession des lieux ainsi qu’à la restitution des clés et du logement. L’hébergé peut se faire assister de la personne de son choix.

Lorsque, à la demande de l’hébergeant, l’état des lieux est réalisé par un professionnel (huissier de justice, administrateur de biens…), les frais de son établissement sont supportés par lui en totalité.

Aucun dépôt de garantie n’est versé par l’occupant.

Article 5 - Sous-location et hébergement de tiers
Le logement faisant l’objet de la présente convention d’occupation est destiné à l’usage d’habitation exclusif de l’hébergé qui ne peut en aucun cas sous-louer le logement ou l’utiliser à l’hébergement de tiers. 

Article 6 - Obligations de l’hébergeant
L’hébergeant s’oblige à :

( Délivrer le logement en bon état d’usage et de réparation et répondant aux caractéristiques de la décence.

( Délivrer les équipements d’équipement en bon état de fonctionnement

( Assurer à l’occupant une jouissance paisible et la garantie des vices ou défaut de nature à y faire obstacle.

( Maintenir les locaux en état de servir à l’usage prévu par la convention en effectuant toutes les travaux nécessaires autres que les menues réparations d’entretien. 

Article 7 - Obligations de l’hébergé 

7 .1 - Usage 

L’hébergé doit veiller à ce que la tranquillité de l’immeuble ne soit troublée en aucune manière du fait de son comportement personnel ou celui des personnes dont il a la charge.

L’hébergé doit répondre des dégradations et pertes survenant pendant la durée de la convention dans les locaux dont il a la jouissance exclusive, à moins qu’il ne prouve qu’elles ont eu lieu par cas de force majeure ou par la faute d’un tiers qu’il n’a pas introduit dans le logement.

Toute modification des locaux et équipements mis à sa disposition est interdite.

Il doit observer, s’il y a lieu, le règlement intérieur de l’immeuble.

7. 2 - Entretien des locaux 

L’hébergé doit prendre à sa charge l’entretien courant du logement et des équipements mentionnés dans la présente convention, les menues réparations sauf si elles sont occasionnées par vétusté, malfaçon, vice de construction, cas fortuit ou force majeure.

L’hébergé s’engage à prévenir immédiatement l’hébergeant de toute détérioration qu’il constaterait et qui nécessiterait des réparations à la charge de celui-ci, l’hébergeant étant tenu de procéder à toutes les réparations lui incombant en application des articles 1719 et 1720 du code civil.

L’hébergé doit souffrir sans indemnité la réalisation par l’hébergeant des travaux d’amélioration des parties à usage collectif ainsi que les travaux nécessaires à l’entretien normal des lieux occupés. 

L’hébergé s’engage à renoncer à tout recours contre l’hébergeant en cas de vol, cambriolage, acte délictueux ou criminel commis dans les lieux occupés ou les parties communes de l’immeuble.

7. 3 - Libération des lieux 

L’hébergé s’engage à libérer les lieux, objet de la présente convention, au plus tard le premier jour du mois suivant la notification de la mainlevée de l’arrêté d’insalubrité prenant acte de la réalisation des travaux prescrits ou au terme fixé à l’article 2 de la présente convention.

7. 4 - Congé 

L’hébergé peut quitter le logement occupé à titre d’hébergement temporaire à tout moment. Il s’engage à en informer le propriétaire par lettre recommandée avec accusé de réception avec un préavis de huit jours. 

7. 5 - Assurances 
L’hébergé doit justifier d’une assurance habitation (couvrant notamment les risques suivants : dégâts des eaux, incendie, explosion…) en cours de validité
. 
Article 8 - Clauses résolutoires
A défaut de justifier d’une attestation d’assurance habitation et après un commandement visant le défaut d’assurance resté infructueux pendant un délai [d’un mois], la présente convention sera résiliée de plein droit et l’expulsion de l’occupant pourra intervenir sur simple ordonnance de référé du président du tribunal d’instance, à la diligence de l’hébergeant.

A défaut de libérer les lieux à l’échéance prévue à l’article 2, l’occupant s’expose à ce que par ordonnance de référé du président du tribunal d’instance, son expulsion soit ordonnée et qu’il soit condamné à rembourser à l’hébergeant les redevances ou indemnités d’occupation à compter de l’échéance de la présente convention.

FAIT à …………………………………, le……………………………………en ………..exemplaires.

	Bon pour accord
	Bon pour accord

	
	

	L’hébergeant (1)
	L’hébergé (1)


(1) Faire précéder la signature de la mention « lu et approuvé ».

CONVENTION DE LOCATION AUX FINS D’UN HEBERGEMENT TEMPORAIRE

(convention tripartite entre un bailleur privé
 fournissant le logement, le logeur
 tenu de l’obligation d’hébergement, et l’occupant hébergé)

Cas de figure :

Le propriétaire des locaux frappés d’un arrêté de police prend en location un logement auprès d’un autre propriétaire bailleur privé afin de remplir l’obligation d’hébergement temporaire dont il est redevable vis-à-vis de l’occupant hébergé jusqu’à la levée de l’arrêté de police. Le propriétaire des locaux frappés d’un arrêté de police est tenu au paiement du loyer, des charges et du dépôt de garantie vis-à-vis du propriétaire bailleur cependant l’hébergement est quasi gratuit pour l’occupant. 

Cette convention est un contrat de louage soumis aux dispositions du Code Civil (CC : art. 1709 à 1762), dont l’objet est d’assurer l’hébergement quasi gratuit d’un tiers (l’occupant hébergé).

ENTRE LES SOUSSIGNES :

 M.…………..,domicilié(e)………….(adresse) …………………………………….(raison sociale) propriétaire du ………………………………. (adresse et localisation précise des locaux, objet de la convention)

Ci-après désigné, « le bailleur »
ET :

M……………………….domicilié(e)..………………………………………………(adresse) …………………………………(raison sociale) propriétaire du …………………… (adresse et désignation précise des locaux frappés par l’arrêté de police)

Logement [déclaré insalubre
] avec interdiction temporaire d’habiter par arrêté [préfectoral] du ….............................................

Ci-après désigné « le preneur »

ET :

M ………………………….., demeurant …………………………………………………

Ci-après désigné « l’occupant hébergé »

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

CONDITIONS PARTICULIERES

Article 1 - Objet de la convention

La présente convention est consentie pour un usage d’habitation exclusivement.

A ce titre, le bailleur autorise le preneur à utiliser temporairement et à titre essentiellement précaire et révocable le logement :

Sis à ……………………(localisation précise) ………………………………………………… 

Descriptif du logement :

………………………………………………....

Meublé : oui ou non

…………………………………………………

Equipements :

……………………………………………….

aux fins d’hébergement temporaire de M …….. (l’occupant hébergé) durant la réalisation des travaux prescrits par l’arrêté [préfectoral] jusqu’à mainlevée dudit arrêté.

Article 2 - Durée de la convention

La présente convention prend effet le ………………………………………………....

Elle expire automatiquement, au plus tard, au premier jour du mois suivant la notification de l’arrêté de mainlevée mentionné ci-dessus, et l’occupant hébergé s’engage à libérer les lieux pour cette date.

NB :

( Rien ne s’oppose à ce que conventionnellement, le terme de l’engagement soit fixé au-delà de cette date, pour des raisons de commodité (mais il ne peut évidemment intervenir avant la notification de l’arrêté de mainlevée) ;

( Lorsque les parties n’indiquent pas la date précise de l’expiration de la convention, il est important de prévoir une clause indiquant que, passé le premier jour du mois suivant la notification de l’arrêté de mainlevée, la convention pourra être résiliée à tout moment sans préavis (ou avec un préavis de courte durée (huit jours, quinzaine) par lettre recommandée avec avis de réception. 

( Bien que la notification de l’arrêté de mainlevée soit adressée à l’occupant hébergé comme au propriétaire, la convention peut prévoir que le propriétaire adresse une lettre à l’occupant hébergé pour lui préciser la date de la fin de la période d’hébergement temporaire et l’obligation de réintégrer le logement d’origine. 
Article 3 - Conditions financières
3. 1 - Loyer 
Le preneur s’engage à s’acquitter un loyer mensuel dont le montant est fixé à la somme de ……………euros (…………… €), en contrepartie de la mise à disposition du local d’habitation.

Le paiement du loyer est payable mensuellement et d’avance le …………..de chaque mois.

Dans le cas exceptionnel où le bail se poursuivrait au-delà d’une année, le prix du loyer sera réévalué à la date anniversaire de la convention automatiquement (et par la suite chaque année) en fonction de la variation de l’indice de référence des loyers publié par l’INSEE.

3. 2 - Charges 

Le preneur est tenu de payer en plus du loyer, les charges récupérables.

Les charges donnent lieu au paiement de provisions mensuelles pour un montant de …………… € et à une régularisation annuelle.

Ou variante : Le preneur paiera au bailleur une somme forfaitaire de ….… € représentant les charges récupérables.

Les éléments de détermination du forfait ou de la provision doivent être justifiés par le bailleur.

La liste des charges récupérables retenue pour l’exécution de la présente convention est celle du décret du 26 août 1987.

NB :
(La taxe d’habitation est établie au nom des personnes qui occupent les locaux au 1er janvier de l’année d’imposition (la taxe d’habitation due en 2008 est établie d’après la situation au 1er janvier 2008). L’occupant hébergé peut donc être assujetti à la taxe d’habitation pour le logement occupé à titre temporaire s’il y réside au 1er janvier. 

Pour le logement quitté, l’occupant hébergé doit demander une décharge de la taxe d’habitation auprès des services fiscaux s’il y était assujetti.

En effet, l’occupant hébergé n’ayant pas la possibilité juridique et matérielle d’occuper à tout moment le logement d’origine interdit à l’habitation, n’est pas redevable de cette taxe. 

(Les personnes de conditions modestes sont souvent exonérées ou dégrevées de la taxe d’habitation afférente à l’habitation principale

3. 3 - Dépôt de garantie
Le preneur verse au bailleur à titre de dépôt de garantie, lors de la remise des clefs, la somme correspondant à un mois du loyer hors charges, soit ……………………………€.

Ce dépôt de garantie n’est pas révisable ni productif d’intérêt.

Il sera restitué dans un délai maximum de [deux] mois à compter du départ de l’occupant hébergé, déduction faite, le cas échéant, des sommes restant dues au bailleur.

Article 4 - Etat des lieux
Le preneur et l’occupant hébergé prennent les lieux dans l’état où ils se trouvent au moment de l’entrée en jouissance tel qu’il résulte de l’état des lieux. Un état des lieux est dressé contradictoirement lors de la prise de possession des lieux ainsi qu’à la restitution des clés et du logement.

Le preneur et l’occupant hébergé pourront être assistés des personnes de leur choix. 

Lorsque, à la demande du bailleur, l’état des lieux est réalisé par un professionnel (huissier de justice, administrateur de biens…), les frais de son établissement sont supportés par lui en totalité.

Variante

Lorsque, à la demande du bailleur ou du preneur, l’état des lieux est réalisé par un professionnel (huissier de justice, administrateur de biens…), les frais de son établissement sont supportés par moitié entre le bailleur et le preneur.

Article 5 - Sous-location et hébergement de tiers 

La présente convention est strictement limitée à l’objet et aux personnes mentionnées ci-dessus. 

Ni le preneur ni l’occupant hébergé ne peuvent, pour quelque motif que ce soit, sous-louer le logement à une autre personne ou l’utiliser à l’hébergement de tiers. 

Article 6 - Obligations du preneur
6. 1 -Responsabilité 

Le preneur répond des dégradations et pertes qui pourraient survenir pendant la durée de la convention dans les locaux, à moins qu’il ne prouve qu’elles ont eu lieu par cas de force majeure, par faute du bailleur, ou par le fait d’un tiers qui n’aurait pas été introduit dans les locaux par lui ou par l’occupant hébergé.

Il répond des dégradations et pertes causées dans les parties à usage collectif par l’occupant hébergé ou les tiers introduits par ce dernier dans l’immeuble, sans préjudice de l’application des dispositions des articles 1732 et 1733 du Code Civil.

Vis-à-vis du bailleur, il est seul responsable des dommages de toute nature pouvant survenir du fait ou à l’occasion de l’exécution de la présente convention. 

Il lui appartient de se retourner contre l’occupant hébergé si celui-ci est à l’origine des dommages.

Le preneur est tenu de vérifier que l’occupant hébergé justifie d’une assurance multirisques habitation (couvrant notamment les risques suivants : dégâts des eaux, incendie, explosion, le recours des voisins … ) en cours de validité
 et de transmettre au bailleur l’attestation de l’assureur ou de son représentant. 
Le preneur est tenu de faire toute diligence pour que le logement soit libéré de son occupant à la date prévue à l’article 2 de la présente convention.

6. 2 - Entretien des installations et

modifications.

Dans le cas exceptionnel où l’occupant hébergé resterait dans les lieux au-delà d’une année, le preneur est tenu de faire effectuer, par un spécialiste, l’entretien de tout appareil individuel de chauffage et le ramonage annuel des conduits de fumée.

Toute modification des locaux et équipements mis à sa disposition est interdite.

Article 7 – Défaillances du preneur 

7. 1 - impayés
En cas d’impayé du loyer et des charges par le preneur, et [un mois] après un commandement de payer par huissier de justice demeuré infructueux, le bailleur pourra engager une démarche à l’encontre de la commune de …………., représentée par le maire, (ou l’Etat, représenté par le préfet de ……………. (département) en vue d’obtenir le paiement des sommes impayées, ou restant à courir, en application des articles L.521-1 et suivants du code de la construction et de l’habitation.
Le bailleur sera tenu de fournir à la collectivité publique, tous justificatifs des montants impayés ainsi que des démarches engagées préalablement à l’encontre du preneur.

7. 2 - Défaut d’assurance multirisques habitation

A défaut pour le preneur de justifier de la production d’une attestation d’assurance habitation souscrite par l’occupant hébergé, la présente convention sera résiliée de plein droit, [un mois] après un commandement resté infructueux, et l’expulsion du preneur et de l’occupant hébergé pourra intervenir sur simple ordonnance de référé du président du tribunal d’instance à la diligence du bailleur. 

7. 3 - Absence de libération des lieux au terme de la convention 

A défaut pour le preneur d’avoir fait toute diligence pour que le logement soit libéré dans les délais prévus à l’article 2 de la présente convention, l’expulsion du preneur et de l’occupant hébergé pourra intervenir sur simple ordonnance de référé du président du tribunal d’instance, à l’initiative du bailleur.

Article 8 - Obligations du bailleur 

Le bailleur s’oblige à :

( délivrer le logement en bon état d’usage et de réparation et répondant aux caractéristiques de la décence.

( délivrer les équipements d’équipement en bon état de fonctionnement
( assurer aux occupants une jouissance paisible et la garantie des vices ou défaut de nature à y faire obstacle.
( maintenir les locaux en état de servir à l’usage prévu par la convention en effectuant les réparations, autres que locatives, conformément aux articles 1719 et 1720 du Code Civil.
Le bailleur ne pourra être inquiété par le preneur ou l’occupant hébergé à raison des troubles ou des dommages subis du fait des autres occupants de l’immeuble ou de toute autre personne, le preneur ou l’occupant se réservant la faculté d’agir directement contre l’auteur du dommage.

Article 9 - Obligations de l’occupant hébergé
9. 1 - vis-à-vis du bailleur

L’occupant hébergé devra veiller à ce que la tranquillité de l’immeuble ne soit troublée en aucune manière du fait de son comportement personnel ou celui des personnes dont il a la charge.

Il devra observer, s’il y a lieu, le règlement intérieur de l’immeuble.

L’occupant hébergé devra souffrir sans indemnité la réalisation par le bailleur des travaux d’amélioration des parties à usage collectif ainsi que les travaux nécessaires à l’entretien normal des lieux occupés.

Il s’engage à prévenir immédiatement le bailleur ou le preneur (car l’hébergé n’a de liens de droit qu’avec le preneur, voir paragraphe suivant) de toute détérioration qu’il constaterait et qui nécessiterait des réparations à la charge du bailleur, ce dernier étant tenu de procéder à toutes les réparations lui incombant en application des articles 1719 et 1720 du Code Civil.

L’occupant hébergé s’engage à renoncer à tout recours contre le bailleur en cas de vol, cambriolage, acte délictueux ou criminel commis dans les lieux occupés ou les parties communes de l’immeuble.

9. 2 - vis-à-vis du preneur

( Entretien des locaux :
L’occupant hébergé doit prendre à sa charge l’entretien courant du logement et des équipements mentionnés dans la présente convention, les menues réparations sauf si elles sont occasionnées par vétusté, malfaçon, vice de construction, cas fortuit ou force majeure.

Il s’engage à prévenir immédiatement le preneur de toute détérioration qu’il constaterait et qui nécessiterait des réparations à la charge du bailleur, ce dernier étant tenu de procéder à toutes les réparations lui incombant en application des articles 1719 et 1720 du Code Civil.

Obligations financières :

L’hébergement est réalisé à titre gratuit. L’occupant hébergé n’est tenu à aucune redevance en contrepartie de l’occupation des lieux.

L’occupant hébergé ne prendra directement à sa charge que le coût des abonnements individuels et des consommations afférentes notamment d’eau, d’électricité et, le cas échéant, de gaz, de téléphone à la date de remise des clefs.
En l’absence d’abonnement individuel, une répartition forfaitaire ou par provisions de certaines consommations, (par exemple liées au chauffage), peut être précisée par la convention, à condition que ces frais ne soient pas inclus dans les charges récupérables dont le locataire reste redevable vis à vis du preneur au titre de son logement d’origine. 

Montant mensuel forfaitaire des charges : …………… € 

Ou variante
Montant mensuel de la provision de charges : …………… € . Les charges payées par provisions donnent lieu à une régularisation annuelle.

Dans un cas comme dans l’autre, les éléments de détermination du forfait ou de la provision doivent être justifiés par le bailleur.

L’occupant hébergé n’est pas tenu au paiement de la taxe d’habitation, ni à celui de la taxe (ou de la redevance) sur les ordures ménagères. 

( Assurances 

L’occupant devra justifier d’une assurance habitation (couvrant notamment les risques suivants : dégâts des eaux, incendie, explosion, … ) en cours de validité
 par la remise d’une attestation de son assureur ou de son représentant. 
A défaut de produire le justificatif d’assurance habitation, la présente convention sera résiliée de plein droit un mois après le commandement demeuré infructueux et l’expulsion de l’occupant hébergé pourra intervenir sur simple ordonnance de référé du président du tribunal d’Instance, à la diligence du preneur.

( Congé :

L’occupant hébergé peut quitter le logement, objet de la présente convention, à tout moment. Il s’engage à prévenir le preneur par lettre recommandée avec avis de réception en respectant un délai de préavis de [quinze jours]. 

Dans cette hypothèse, le preneur pourra dénoncer la convention auprès du bailleur, en respectant le même formalisme (LRAR et délai de préavis de [quinze jours]. 

( Libération des lieux :

L’occupant hébergé s’engage à libérer les lieux, objet de la présente convention, au plus tard à l’échéance fixée à l’article 2 de la présente convention.
A défaut de libérer les lieux à l’échéance susmentionnée, l’occupant hébergé s’expose à ce que par ordonnance de référé du président du tribunal d’instance, son expulsion soit ordonnée et qu’il soit condamné à rembourser au preneur les redevances ou indemnités d’occupation que ce dernier aura à régler au bailleur à compter de l’échéance de la présente convention.

Fait à………………………………….. , le………………………………… en …………. exemplaires
	Lu et approuvé
	Lu et approuvé
	Lu et approuvé

	
	
	

	Bon pour accord
	Bon pour accord
	Bon pour accord

	
	
	

	Le bailleur (1)
	Le preneur (1)
	L’occupant hébergé (1)


(1) Faire précéder la signature de la mention « lu et approuvé ».

PIECES ANNEXES AU CONTRAT

( État des lieux.

( Le cas échéant :

( Règlement intérieur,

( Extraits du règlement de copropriété.

SOUS-LOCATION PAR UN C.C.A.S. D’UN LOGEMENT CONVENTIONNE APPARTENANT A UNE SOCIETE D’ECONOMIE MIXTE (SEM)

CCH : Art. L. 351-1 à L. 351-14 ; L. 442-8-1 ; L. 442-8-2 ; L. 442-8-3-1 

Attention : la sous location de logements HLM obéit à des textes législatifs différents

Cas de figure

Le logement est donné en location en principal à un CCAS, en vue de la sous-location meublée ou non meublée à des personnes en difficulté. 

Le centre d'action sociale est un établissement public administratif communal ou intercommunal (Code de l’action sociale et des familles : art. L123-6) ou une régie municipale.

Le logement, est destiné à des personnes relogées temporairement en raison d’un arrêté de police frappant l’immeuble qu’elles occupaient et ce jusqu’à la levée de l’arrêté de police. Elles seront hébergées à titre gratuit.

Pour ce faire, le contrat de sous-location comporte une clause particulière de délégation de paiement et de novation : le propriétaire (ou l’exploitant) débiteur de l’obligation d’hébergement l’occupant hébergé, s’engage à s’acquitter du paiement du loyer, des charges et du dépôt de garantie dans les conditions ci-dessous. 

En cas de défaillance de sa part, et après un commandement de payer par huissier de justice demeuré infructueux au terme d’un délai de [un mois], l’autorité administrative (le maire ou le préfet) tenue à l’obligation d’hébergement temporaire par substitution devra s’acquitter de ces sommes, à charge pour elle de se retourner contre le débiteur défaillant. Le locataire principal sera tenu de fournir à la collectivité publique, tous justificatifs des montants impayés ainsi que des démarches engagées préalablement à l’encontre du propriétaire débiteur de l’obligation. 

ENTRE LES SOUSSIGNES :

Le Centre Communal d’Action Sociale, 

représenté par M …………………………………

Siège social ………………………………………

Ci après désigné par les mots

« locataire principal »
ET

M..X………………………………………………

Demeurant à……………………………………....

Ci-après désigné par les mots

« l’occupant hébergé »
ET

M.Y…………………………………………….....

Demeurant à………………………………………

Ci-après désigné par les mots « propriétaire (ou exploitant) des locaux tenu à l’obligation d’hébergement temporaire »
Il A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

Le locataire principal donne location à compter du ……… à M. X……....« l’occupant hébergé » qui accepte(nt) les lieux ci-après désignés.

La présente convention est consentie pour un usage d’habitation exclusivement, à titre d’hébergement temporaire de M X…….. durant la réalisation des travaux tels que prescrits par l’arrêté……………(date de l’arrêté…………….).

Contrat principal entre la SEM et le CCAS

Le présent contrat de sous-location est conclu conformément à l’article L 442-8-1 du CCH, en vertu d’un contrat de location principal passé entre la Société d’Economie Mixte Immobilière ……………………(Bailleur) et le C.C.A.S. de …………………(Locataire principal), pour une période de …….. années, commençant à courir le …………200… pour s’achever le ……... 200…. 

Ce contrat de location principal entre la SEM et le CCAS a été établi en application d’une convention conforme à l’article L 351-2 du CCH, signée entre la Société propriétaire et l’Etat pour une durée de …… ans à compter du ……………….........................................................

Contrat de sous location entre le CCAS et l’occupant hébergé à titre temporaire 
Le logement, objet de la location entre la S.EM. et le C.C.A.S, est destiné à l’hébergement gratuit de personnes relogées temporairement en raison d’un arrêté de police frappant l’immeuble qu’elles occupaient et ce jusqu’à la levée de l’arrêté de police. 

S’agissant de logements conventionnés du secteur privé, la location est autorisée au profit du CCAS et la sous location est autorisée à titre temporaire (CCH : L 353-15-2). 

L’occupant hébergé bénéficie de ce logement à titre temporaire, pour le temps de l’exécution des travaux visant à remédier à l’insalubrité ou au péril dans son logement d’origine.

Le CCAS sous-loue les locaux et équipements ci-après désignés, à l’occupant hébergé, qui les accepte, aux conditions particulières énumérées ci-dessous. 

CONDITIONS PARTICULIERES

Art 1 - Désignation et description des lieux loues 
[Rayer le paragraphe ou la mention inutile]

Le logement no …………… type …………d’une surface utile de………………., est situé au bâtiment ………………… escalier ……………... et comprend : 

…………………………………………………….

…………………………………………………….……………………………………………….........

Chauffage : 
Collectif ou individuel - ……….

Energie : 
Gaz – Electricité- Fuel - ……….

Eau chaude : 
Collective -Individuelle - ……….

Eau froide : 
Collective – Collective - ………..

Dépendances [à préciser] …………………….......

Le garage no …………… bâtiment ………………

Adresse : ………………………………………….…………………………………………………….

Autres dépendances : 

…………………………………………………….

Les locaux et leurs accessoires privatifs faisant l’objet de la présente location sont ceux visés au contrat, au décompte de surface utile et à l’état des lieux d’entrée joint en annexe, ainsi que les équipements ci-après désignés et qui ne figurent pas dans le décompte.

L’ « occupant hébergé » a été informé par le locataire principal que les lieux loués sont régis par la convention en date du ………… conclue entre l’État et la SEM. Cette convention est tenue à la disposition permanente de « l’occupant hébergé » qui peut en prendre connaissance chez le gardien ou en l’absence d’un gardien au siège du bailleur. 

Font également partie de la présente location les locaux et installations collectifs auxquels les occupants hébergés ont accès et qui sont énoncés dans la liste annexée.

Art 2 - Durée 
La présente sous-location prend effet le ……………………………………………………. 

Elle expire automatiquement, au plus tard, au premier jour du mois suivant la notification de l’arrêté de main levée mentionné ci- dessus et l’occupant hébergé s’engage à libérer les lieux pour cette date.
Cette disposition est conforme aux dispositions générales relatives à la sous location qui prévoit que l’occupant perd son droit à tacite reconduction de son bail, à tout moment dès qu’il refuse une offre de relogement correspondant à ses besoins et à ses possibilités (CCH : art. L 353-20). En l’espèce, l’occupant hébergé est tenu de réintégrer son logement d’origine. 

A défaut de libérer les lieux à l’échéance susmentionnée, l’occupant hébergé s’expose à ce que par ordonnance de référé du président du tribunal d’instance, son expulsion soit ordonnée et qu’il soit condamné à rembourser au locataire principal les redevances ou indemnités d’occupation à compter de l’échéance de la présente convention.
Art 3 - Conditions financières de la location 

Art. 3. 1 - Clause de délégation de paiement et de novation (Code civil : art. 1275)

Le propriétaire (ou l’exploitant) M……… des locaux frappés d’une mesure de police, tenu à l’obligation d’hébergement temporaire, s’engage à s’acquitter du paiement des sommes indiquées ci-dessous :

(Les loyers, 

(Les charges (à l’exception des abonnements et consommations personnelles)

(Le dépôt de garantie. 

A cette fin, le CCAS lui adressera un titre de recette, lequel dont le recouvrement est effectué par le trésorier (comptable public). 

Le CCAS accepte cette délégation et décharge expressément le locataire ci-après désigné « l’occupant hébergé » du paiement des sommes ci-dessus mentionnées. 

En cas de défaillance du propriétaire des locaux frappés d’une mesure de police débiteur de l’obligation d’hébergement, et après un commandement de payer par huissier de justice demeuré infructueux au terme d’un délai de [un mois], le CCAS procédera au recouvrement du titre de recette par le trésorier, dans les formes et avec les privilèges des créances publiques.

Art. 3. 2 - Loyer 

Le loyer principal est fixé conformément à la réglementation sur les logements conventionnés. 

Ce loyer est payable mensuellement et d’avance le …………………………………...de chaque mois.

Ce loyer s’élève à ………………………… euros. 

Le prix du loyer est révisable conformément à la législation en vigueur et aux clauses de la convention passée entre le bailleur et l’État en date du …………, et visée dans le préambule. 

Le propriétaire des locaux frappés d’une mesure de police, tenu à l’obligation d’hébergement temporaire, devant prendre en charge la totalité du loyer. Il n’y a pas lieu de présenter sur ce logement une demande d’APL.

Le CCAS s’engage à remettre au propriétaire, sur sa demande et après paiement intégral du loyer et des sommes accessoires, une quittance des sommes versées. 

Art. 3. 3 - Dépôt de garantie

Un dépôt de garantie équivalent à ………euros représentant … mois de loyer en principal est exigé à la signature du présent contrat de location. Le dépôt de garantie ne sera pas réévalué. Il ne produira pas d’intérêt pendant la durée de la location.

Le dépôt de garantie sera restitué dans un délai maximum de deux mois à compter de son départ, déduction faite, le cas échéant, des sommes restant dues au locataire principal.

Par ailleurs, si le dépôt de garantie n’est pas restitué dans le délai de deux mois prévu au contrat, le solde du dépôt de garantie restant dû après arrêté des comptes produira intérêt au taux légal.

À moins de stipulations contraires, la signature du présent engagement vaut quittance du dépôt de garantie.

Art. 3. 4 - Charges locatives 

En plus du loyer, le locataire principal est fondé à demander le remboursement d’un certain nombre de dépenses appelées charges.

Les charges récupérables sont celles énumérées par décret du 26 août 1987. 

Des provisions pour charges peuvent être réclamées à l’occupant hébergé, en attente de la régularisation annuelle. Toute modification de leur montant doit être accompagnée de la communication des résultats arrêtés lors de la précédente régularisation et d’un état prévisionnel des dépenses.

La provision mensuelle sur charges, payable par M…..propriétaire débiteur de l’obligation d’hébergement, conformément à la clause particulière de délégation de paiement et de novation, en même temps que le loyer, est égale à …......euros. 

Les demandes de provision seront justifiées par la communication des résultats antérieurs arrêtés lors de la précédente régularisation et, si l’immeuble est ou devient soumis au statut de la copropriété par le budget prévisionnel. Un mois avant cette régularisation, le bailleur en communiquera à son locataire le décompte par nature de charges, ainsi que dans les immeubles collectifs le mode de répartition entre les locataires. Durant un mois à compter de l’envoi, de ce décompte, les pièces justificatives seront tenues à disposition des locataires.

L’occupant hébergé s’engage à prendre directement à sa charge le coût des abonnements individuels et des consommations afférentes notamment d’eau, d’électricité et, le cas échéant, de gaz, de téléphone à la date de remise des clefs.

En l’absence d’abonnement individuel, une répartition forfaitaire ou par provisions de certaines consommations, (par exemple : charges liées au chauffage), peut être précisée par la convention, à condition que ces frais ne soient pas inclus dans les charges récupérables dont l’occupant hébergé reste redevable au titre de son logement d’origine. 

Art.4 - Réparations locatives

L’occupant hébergé doit prendre à sa charge les réparations locatives définies par décret.

Les dépenses de petit entretien et les menues réparations sont à la charge de l’occupant hébergé à l’exception des réparations occasionnées par la vétusté, les malfaçons, les vices de construction, les cas fortuit ou de force majeure qui sont à la charge du locataire principal.

Les réparations locatives sur les éléments de la chose louée, « récupérables », font l’objet d’une liste non limitative prévue à l’annexe du décret du 26 août 1987. 

Art 5 - Grosses réparations

Après avoir au préalable prévenu les habitants lorsqu’un trouble de jouissance prolongé doit en résulter, le bailleur social peut faire exécuter dans l’immeuble toutes réparations, tous travaux de transformation, de surélévation ou d’aménagement qu’elles qu’en soient les causes, le tout sans indemnité ni diminution de loyer.

Toutefois, si ces travaux durent plus de 40 jours, le loyer sera, à l’expiration de ce délai, diminué à proportion du temps et de la partie des lieux loués dont l’occupant hébergé aura été privé.

Art 6 : Début et fin de location
Art. 6. 1 - Etat des lieux à l’entrée de l’occupant hébergé 

Au plus tard lors de la remise des clés, un état des lieux contradictoire et contresigné par le locataire principal et l’occupant hébergé sera établi et annexé au présent contrat. Il consignera l’état des locaux et de ses équipements et précisera les imperfections constatées dans le logement, notamment sur les parties immobilières et sur les installations et équipements annexes (électricité, plomberie, appareillages sanitaires et autres matériels ou mobiliers d’équipement), les anomalies cachées, les anomalies de fonctionnement, qui n’auraient pu être décelées lors de l’établissement de l’état des lieux devront être signalées par le locataire dans un délai de 20 jours.

Pendant le premier mois de la 1re période de chauffe, l’occupant hébergé peut demander l’établissement d’un état des lieux complémentaire en ce qui concerne les éléments de chauffage.

Le locataire principal, après vérification, prendra les mesures nécessaires pour faire effectuer ou effectuera lui-même les réparations nécessaires dans les meilleurs délais possibles.

L’état des lieux contradictoire servira au calcul du montant des réparations locatives, à régler au terme de la location, compte tenu des travaux effectués par le bailleur.

Art 6. 2 - Etat des lieux au départ de l’occupant hébergé 

Au départ de l’occupant hébergé, une visite contradictoire des lieux loués est effectuée en présence du locataire principal et de l’occupant hébergé. Les parties constatent qu’il a été procédé à cette visite à la suite de laquelle un état des lieux précis a été établi et signé par elles.

Le cas échéant, une liste définitive des réparations locatives à effectuer est établie par comparaison entre l’état des lieux d’entrée et l’état des lieux de sortie. La détermination du montant et du mode de paiement des réparations à effectuer est alors fixée en tenant compte de l’usure normale et indiquée à l’occupant hébergé.

A l’entrée comme au départ de l’occupant hébergé, à défaut d’état des lieux établi contradictoirement entre les parties, un état des lieux sera établi par un huissier de justice, à l’initiative de la partie la plus diligente, les frais seront dans ce cas partagés par moitié.

Art 7 - Congé
L’occupant hébergé peut donner congé à tout moment avec un délai de préavis de trois mois. En cas d’obtention d’un premier emploi, de mutation, de perte d’emploi ou lorsque l’occupant hébergé trouve un nouvel emploi après une perte d’emploi, celui-ci peut donner congé au locataire principal avec un délai de préavis d’un mois. Le délai est également réduit à un mois en faveur des personnes âgés de plus de soixante ans dont l’état de santé justifie un changement de domicile ainsi que des bénéficiaires du revenu minimum d’insertion (RMI). Le congé doit être notifié par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou signifié par acte d’huissier. Ce délai court à compter du jour de la réception de la lettre recommandée ou de la signification de l’acte d’huissier. 

Copie de ce congé est notifié par lettre recommandée avec demande d’avis de réception par le locataire principal au propriétaire débiteur de l’obligation d’hébergement.
Pendant le délai de préavis, le propriétaire débiteur de l’obligation d’hébergement n’est redevable du loyer et des charges que pour le temps où l’occupant hébergé a occupé réellement les lieux si le congé a été notifié par le bailleur. Il est redevable du loyer et des charges concernant tout le délai de préavis si c’est lui qui a notifié le congé sauf si le logement se trouve occupé avant la fin du préavis par un autre locataire en accord avec le bailleur.

A l’expiration du délai de préavis, l’occupant hébergé est déchu de tout titre d’occupation des locaux loués.

Art 8 - Obligations générales du locataire principal et de l’occupant hébergé

Les obligations générales du locataire principal et de l’occupant sont régies par la réglementation en vigueur et les dispositions de la convention. 

Art 8. 1 – Assurances de l’occupant hébergé 
Lors de la remise des clés, l’occupant hébergé doit justifier avoir souscrit l’assurance suivante auprès de la compagnie de son choix :

( Assurance couvrant les risques locatifs (incendie, explosions, dégâts des eaux…).

Cette obligation s’impose à l’occupant hébergé pendant toute la durée de la location parce que, conformément aux articles 1732 et 1733 du Code civil, il est responsable à l’égard du locataire principal de tous les dommages aux locaux loués même si leur cause est inconnue, à moins qu’il ne prouve qu’ils aient eu lieu sans sa faute.


Si le contrat devait se poursuivre au-delà de la période indiquée au paragraphe « durée », chaque année, à la demande du sous locataire, la preuve de la souscription de cette assurance doit être fournie par l’occupant hébergé qui produira une police d’assurance ou une attestation de paiement des primes.

À défaut, le contrat de location pourra être résilié de plein droit, un mois après un commandement demeuré infructueux.

Art 8-2 : Conditions générales de la location

L’occupant hébergé s’interdira tout acte pouvant nuire à la sécurité des personnes et des biens.

Il n’utilisera pas d’appareils dangereux, ne détiendra pas de produits explosifs ou inflammables, autres que ceux d’un usage domestique courant, autorisés par les règlements de sécurité. Il n’utilisera notamment ni d’appareils à fuel, ni bouteilles de gaz butane ou propane, sauf autorisation expresse du bailleur. Il suivra les indications données par les panneaux de signalisation routière, ne stationnera pas aux emplacements interdits (allées pompiers,…).

Il veillera au nettoyage et à l’entretien régulier des ventilations mécaniques, évitant qu’elles ne soient bouchées.

Il fera ramoner les cheminées à ses frais aussi souvent que le prescrivent les arrêtés municipaux ou préfectoraux en vigueur.

Il observera les règlements sanitaires départementaux sur la déclaration des maladies contagieuses, la destruction des parasites, rats, souris et insectes, le nettoyage et la désinfection.

Il laissera pénétrer dans les lieux loués les représentants du locataire principal et du bailleur social sur justification de leur qualité, chaque fois que ce sera nécessaire pour la sécurité et la salubrité collectives.

En contrepartie, le locataire principal mettra en place les mesures, les services et les moyens de sécurité que lui impose la réglementation en vigueur à la date de construction de l’immeuble.

Fait à……………………………………. le …………………………………..en ……..exemplaires,

	Signature
	Signature
	Signature

	
	
	

	Le CCAS (1)
	L’occupant (1)
	« Propriétaire (ou exploitant) 
des locaux tenu à l’obligation d’hébergement temporaire ». (1)


(1) Faire précéder la signature de la mention « lu et approuvé ».

PIECES ANNEXES AU CONTRAT

( Décompte de surface complété par la désignation des équipements dont le locataire a la jouissance exclusive et qui ne figurent pas dans le décompte ou l’état des lieux (cuisine aménagée par exemple).

( Liste des parties, équipements et accessoires de l’immeuble qui font l’objet d’un usage commun.

( État des lieux.

( Le cas échéant :

( Accord collectif de location,

( Règlement intérieur,

( Extraits du règlement de copropriété.

SOUS-LOCATION PAR UNE ASSOCIATION D’INSERTION OU UN ORGANISME EXERÇANT LA MEME MISSION, D’UN LOGEMENT CONVENTIONNE APPARTENANT A UNE SOCIETE D’ECONOMIE MIXTE (SEM)
CCH : Art. L. 351-1 à L. 351-14 ; L. 442-8-1 ; L. 442-8-2 ; L. 442-8-3-1 

Attention : la sous location de logements HLM obéit à des textes législatifs différents

Cas de figure

Le logement est donné en location en principal, à une association d’insertion ou à un autre organisme ayant la même mission et agréé, en vue de la sous-location meublée ou non meublée à des personnes en difficulté. 

L’association ou l’organisme est désigné au contrat en tant que locataire principal.
Le logement, est destiné à des personnes relogées temporairement en raison d’un arrêté de police frappant l’immeuble qu’elles occupaient et ce jusqu’à la levée de l’arrêté de police. Elles seront hébergées à titre gratuit.

Pour ce faire, le contrat de sous-location comporte une clause particulière de délégation de paiement et de novation : le propriétaire (ou l’exploitant) débiteur de l’obligation d’hébergement l’occupant hébergé, s’engage à s’acquitter du paiement du loyer, des charges et du dépôt de garantie dans les conditions ci-dessous. 

En cas de défaillance de sa part, et après un commandement de payer par huissier de justice demeuré infructueux au terme d’un délai de [un mois], l’autorité administrative (le maire ou le préfet) tenue à l’obligation d’hébergement temporaire par substitution devra s’acquitter de ces sommes, à charge pour elle de se retourner contre le débiteur défaillant. Le locataire principal sera tenu de fournir à la collectivité publique, tous justificatifs des montants impayés ainsi que des démarches engagées préalablement à l’encontre du propriétaire débiteur de l’obligation.

ENTRE LES SOUSSIGNES :

L’association ou l’organisme, 

représenté par M …………………………………

Siège social ………………………………………

Ci après désigné par les mots 

« locataire principal »
ET

M..X………………………………………………

Demeurant à……………………………………....

Ci-après désigné par les mots 

« l’occupant hébergé »
ET

M.Y…………………………………………….....

Demeurant à………………………………………

Ci-après désigné par les mots

« propriétaire (ou exploitant)

des locaux tenu à l’obligation

d’hébergement temporaire »
Il A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

Le locataire principal donne location à compter du ……… à M. X……....« l’occupant hébergé » qui accepte(nt) les lieux ci-après désignés. 

La présente convention est consentie pour un usage d’habitation exclusivement, à titre d’hébergement temporaire de M X…….. durant la réalisation des travaux tels que prescrits par l’arrêté……………(date de l’arrêté…………….). 

Contrat principal entre la SEM et l’association ou l’organisme 

Le présent contrat de sous-location est conclu conformément à l’article L 442-8-1 du CCH, en vertu d’un contrat de location principal passé entre la Société d’Economie Mixte Immobilière ……………………(Bailleur) et l’association ou l’organisme………………………………….

…………………(Locataire principal), pour une période de …….. années, commençant à courir le …………200… pour s’achever le ……... 200…. 

Ce contrat de location principal entre la SEM et 

l’association ou l’organisme a été établi en application d’une convention conforme à l’article L 351-2 du CCH, signée entre la Société propriétaire et l’Etat pour une durée de …… ans à compter du ……………….........................................................

Contrat de sous location entre l’association ou l’organisme et l’occupant hébergé à titre temporaire
Le logement, objet de la location entre la S.EM. et l’association ou l’organisme, est destiné à l’hébergement gratuit de personnes relogées temporairement en raison d’un arrêté de police frappant l’immeuble qu’elles occupaient et ce jusqu’à la levée de l’arrêté de police.

S’agissant de logements conventionnés du secteur privé, la location est autorisée au profit du locataire principal et la sous location est autorisée à titre temporaire (CCH : L 353-15-2).

L’occupant hébergé bénéficie de ce logement à titre temporaire, pour le temps de l’exécution des travaux visant à remédier à l’insalubrité ou au péril dans son logement d’origine.

Le locataire principal sous-loue les locaux et équipements ci-après désignés, à l’occupant hébergé, qui les accepte, aux conditions particulières énumérées ci-dessous. 

CONDITIONS PARTICULIERES

Art 1 - Désignation et description des lieux loues 
[Rayer le paragraphe ou la mention inutile]

Le logement no …………… type …………d’une surface utile de………………., est situé au bâtiment ………………… escalier ……………... et comprend : 

…………………………………………………….

…………………………………………………….……………………………………………….........

Chauffage : 
Collectif ou individuel - ……….

Energie : 
Gaz – Electricité- Fuel - ……….

Eau chaude : 
Collective -Individuelle - ……….

Eau froide : 
Collective – Collective - ………..

Dépendances [à préciser] …………………….......

Le garage no …………… bâtiment ………………

Adresse : ………………………………………….…………………………………………………….

Autres dépendances : 

…………………………………………………….

Les locaux et leurs accessoires privatifs faisant l’objet de la présente location sont ceux visés au contrat, au décompte de surface utile et à l’état des lieux d’entrée joint en annexe, ainsi que les équipements ci-après désignés et qui ne figurent pas dans le décompte.

L’ « occupant hébergé » a été informé par le locataire principal que les lieux loués sont régis par la convention en date du ………… conclue entre l’État et la SEM. Cette convention est tenue à la disposition permanente de « l’occupant hébergé » qui peut en prendre connaissance chez le gardien ou en l’absence d’un gardien au siège du bailleur. 

Font également partie de la présente location les locaux et installations collectifs auxquels les occupants hébergés ont accès et qui sont énoncés dans la liste annexée.

Art 2 - Durée 
La présente sous-location prend effet le ……………………………………………………. 

Elle expire automatiquement, au plus tard, au premier jour du mois suivant la notification de l’arrêté de main levée mentionné ci- dessus et l’occupant hébergé s’engage à libérer les lieux pour cette date.
Cette disposition est conforme aux dispositions générales relatives à la sous location qui prévoit que l’occupant perd son droit à tacite reconduction de son bail, à tout moment dès qu’il refuse une offre de relogement correspondant à ses besoins et à ses possibilités (CCH : art. L 353-20). En l’espèce, l’occupant hébergé est tenu de réintégrer son logement d’origine. 

A défaut de libérer les lieux à l’échéance susmentionnée, l’occupant hébergé s’expose à ce que par ordonnance de référé du président du tribunal d’instance, son expulsion soit ordonnée et qu’il soit condamné à rembourser au locataire principal les redevances ou indemnités d’occupation à compter de l’échéance de la présente convention. 
Art 3 - Conditions financières de la location 

Art. 3. 1 - Clause de délégation de paiement et de novation (Code civil : art. 1275)

Le propriétaire (ou l’exploitant) M……… des locaux frappés d’une mesure de police, tenu à l’obligation d’hébergement temporaire, s’engage à s’acquitter du paiement des sommes indiquées ci-dessous :

( Les loyers, 

( Les charges (à l’exception des abonnements et consommations personnelles)

( Le dépôt de garantie. 

A cette fin, le locataire principal lui adressera un titre de recette, lequel dont le recouvrement est effectué par le trésorier (comptable public). 

Le locataire principal accepte cette délégation et décharge expressément l’occupant hébergé du paiement des sommes ci-dessus mentionnées. 

En cas de défaillance du propriétaire des locaux frappés d’une mesure de police débiteur de l’obligation d’hébergement, et après un commandement de payer par huissier de justice demeuré infructueux au terme d’un délai de [un mois] le locataire principal (association, organisme) pourra engager un recours en paiement contre l’autorité administrative tenue à l’obligation d’hébergement temporaire (CCH : art. L 521- 3-2), à charge pour celle-ci de se retourner contre le propriétaire défaillant pour obtenir le recouvrement de tous les frais qu’elle aura dû supporter à l’occasion de cet hébergement.

Le locataire principal sera tenu de fournir à la collectivité publique, tous justificatifs des montants impayés ainsi que des démarches engagées préalablement à l’encontre du propriétaire débiteur de l’obligation. 

Le locataire principal ………. accepte cette délégation et décharge expressément le sous locataire ci-après désigné « l’occupant hébergé » du paiement des sommes ci-dessus mentionnées. 

Art. 3. 2 - Loyer 

Le loyer principal est fixé conformément à la réglementation sur les logements conventionnés. 

Ce loyer est payable mensuellement et d’avance le …………………………………...de chaque mois.

Ce loyer s’élève à ………………………… euros. 

Le prix du loyer est révisable conformément à la législation en vigueur et aux clauses de la convention passée entre le bailleur et l’État en date du …………, et visée dans le préambule. 

Le propriétaire des locaux frappés d’une mesure de police, tenu à l’obligation d’hébergement temporaire, devant prendre en charge la totalité du loyer. Il n’y a pas lieu de présenter sur ce logement une demande d’APL.

Le locataire principal s’engage à remettre au propriétaire, sur sa demande et après paiement intégral du loyer et des sommes accessoires, une quittance des sommes versées. 

Art. 3. 3 - Dépôt de garantie

Un dépôt de garantie équivalent à ………euros représentant … mois de loyer en principal est exigé à la signature du présent contrat de location. Le dépôt de garantie ne sera pas réévalué. Il ne produira pas d’intérêt pendant la durée de la location.

Le dépôt de garantie sera restitué dans un délai maximum de deux mois à compter de son départ, déduction faite, le cas échéant, des sommes restant dues au locataire principal.

Par ailleurs, si le dépôt de garantie n’est pas restitué dans le délai de deux mois prévu au contrat, le solde du dépôt de garantie restant dû après arrêté des comptes produira intérêt au taux légal.

À moins de stipulations contraires, la signature du présent engagement vaut quittance du dépôt de garantie.

Art. 3. 4 - Charges locatives 

En plus du loyer, le locataire principal est fondé à demander le remboursement d’un certain nombre de dépenses appelées charges.

Les charges récupérables sont celles énumérées par décret du 26 août 1987. 

Des provisions pour charges peuvent être réclamées à l’occupant hébergé, en attente de la régularisation annuelle. Toute modification de leur montant doit être accompagnée de la communication des résultats arrêtés lors de la précédente régularisation et d’un état prévisionnel des dépenses.

La provision mensuelle sur charges, payable par M…..propriétaire débiteur de l’obligation d’hébergement, conformément à la clause particulière de délégation de paiement et de novation, en même temps que le loyer, est égale à …......euros. 

Les demandes de provision seront justifiées par la communication des résultats antérieurs arrêtés lors de la précédente régularisation et, si l’immeuble est ou devient soumis au statut de la copropriété par le budget prévisionnel. Un mois avant cette régularisation, le bailleur en communiquera à son locataire le décompte par nature de charges, ainsi que dans les immeubles collectifs le mode de répartition entre les locataires. Durant un mois à compter de l’envoi, de ce décompte, les pièces justificatives seront tenues à disposition des locataires.

L’occupant hébergé s’engage à prendre directement à sa charge le coût des abonnements individuels et des consommations afférentes notamment d’eau, d’électricité et, le cas échéant, de gaz, de téléphone à la date de remise des clefs.

En l’absence d’abonnement individuel, une répartition forfaitaire ou par provisions de certaines consommations, (par exemple : charges liées au chauffage), peut être précisée par la convention, à condition que ces frais ne soient pas inclus dans les charges récupérables dont l’occupant hébergé reste redevable au titre de son logement d’origine. 

Art.4 - Réparations locatives

L’occupant hébergé doit prendre à sa charge les réparations locatives définies par décret.

Les dépenses de petit entretien et les menues réparations sont à la charge de l’occupant hébergé à l’exception des réparations occasionnées par la vétusté, les malfaçons, les vices de construction, les cas fortuit ou de force majeure qui sont à la charge du locataire principal.

Les réparations locatives sur les éléments de la chose louée, « récupérables », font l’objet d’une liste non limitative prévue à l’annexe du décret du 26 août 1987. 

Art 5 - Grosses réparations
Après avoir au préalable prévenu les habitants lorsqu’un trouble de jouissance prolongé doit en résulter, le bailleur social peut faire exécuter dans l’immeuble toutes réparations, tous travaux de transformation, de surélévation ou d’aménagement qu’elles qu’en soient les causes, le tout sans indemnité ni diminution de loyer.

Toutefois, si ces travaux durent plus de 40 jours, le loyer sera, à l’expiration de ce délai, diminué à proportion du temps et de la partie des lieux loués dont l’occupant hébergé aura été privé.

Art 6 : Début et fin de location
Art. 6. 1 - Etat des lieux à l’entrée de l’occupant hébergé 

Au plus tard lors de la remise des clés, un état des lieux contradictoire et contresigné par le locataire principal et l’occupant hébergé sera établi et annexé au présent contrat. Il consignera l’état des locaux et de ses équipements et précisera les imperfections constatées dans le logement, notamment sur les parties immobilières et sur les installations et équipements annexes (électricité, plomberie, appareillages sanitaires et autres matériels ou mobiliers d’équipement), les anomalies cachées, les anomalies de fonctionnement, qui n’auraient pu être décelées lors de l’établissement de l’état des lieux devront être signalées par le locataire dans un délai de 20 jours.

Pendant le premier mois de la 1re période de chauffe, l’occupant hébergé peut demander l’établissement d’un état des lieux complémentaire en ce qui concerne les éléments de chauffage.

Le locataire principal, après vérification, prendra les mesures nécessaires pour faire effectuer ou effectuera lui-même les réparations nécessaires dans les meilleurs délais possibles.

L’état des lieux contradictoire servira au calcul du montant des réparations locatives, à régler au terme de la location, compte tenu des travaux effectués par le bailleur.

Art 6. 2 - Etat des lieux au départ de l’occupant hébergé 

Au départ de l’occupant hébergé, une visite contradictoire des lieux loués est effectuée en présence du locataire principal et de l’occupant hébergé. Les parties constatent qu’il a été procédé à cette visite à la suite de laquelle un état des lieux précis a été établi et signé par elles.

Le cas échéant, une liste définitive des réparations locatives à effectuer est établie par comparaison entre l’état des lieux d’entrée et l’état des lieux de sortie. La détermination du montant et du mode de paiement des réparations à effectuer est alors fixée en tenant compte de l’usure normale et indiquée à l’occupant hébergé.

A l’entrée comme au départ de l’occupant hébergé, à défaut d’état des lieux établi contradictoirement entre les parties, un état des lieux sera établi par un huissier de justice, à l’initiative de la partie la plus diligente, les frais seront dans ce cas partagés par moitié.

Art 7 - Congé
L’occupant hébergé peut donner congé à tout moment avec un délai de préavis de trois mois. En cas d’obtention d’un premier emploi, de mutation, de perte d’emploi ou lorsque l’occupant hébergé trouve un nouvel emploi après une perte d’emploi, celui-ci peut donner congé au locataire principal avec un délai de préavis d’un mois. Le délai est également réduit à un mois en faveur des personnes âgés de plus de soixante ans dont l’état de santé justifie un changement de domicile ainsi que des bénéficiaires du revenu minimum d’insertion (RMI). Le congé doit être notifié par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou signifié par acte d’huissier. Ce délai court à compter du jour de la réception de la lettre recommandée ou de la signification de l’acte d’huissier. 

Copie de ce congé est notifié par lettre recommandée avec demande d’avis de réception par le locataire principal au propriétaire débiteur de l’obligation d’hébergement.
Pendant le délai de préavis, le propriétaire débiteur de l’obligation d’hébergement n’est redevable du loyer et des charges que pour le temps où l’occupant hébergé a occupé réellement les lieux si le congé a été notifié par le bailleur. Il est redevable du loyer et des charges concernant tout le délai de préavis si c’est lui qui a notifié le congé sauf si le logement se trouve occupé avant la fin du préavis par un autre locataire en accord avec le bailleur.

A l’expiration du délai de préavis, l’occupant hébergé est déchu de tout titre d’occupation des locaux loués.

Art 8 - Obligations générales du locataire principal et de l’occupant hébergé 

Les obligations générales du locataire principal et de l’occupant sont régies par la réglementation en vigueur et les dispositions de la convention. 

Art 8. 1 – Assurances de l’occupant hébergé 
Lors de la remise des clés, l’occupant hébergé doit justifier avoir souscrit l’assurance suivante auprès de la compagnie de son choix :

( Assurance couvrant les risques locatifs (incendie, explosions, dégâts des eaux…).

Cette obligation s’impose à l’occupant hébergé pendant toute la durée de la location parce que, conformément aux articles 1732 et 1733 du Code civil, il est responsable à l’égard du locataire principal de tous les dommages aux locaux loués même si leur cause est inconnue, à moins qu’il ne prouve qu’ils aient eu lieu sans sa faute.

Si le contrat devait se poursuivre au-delà de la période indiquée au paragraphe « durée », chaque année, à la demande du sous locataire, la preuve de la souscription de cette assurance doit être fournie par l’occupant hébergé qui produira une police d’assurance ou une attestation de paiement des primes.

À défaut, le contrat de location pourra être résilié de plein droit, un mois après un commandement demeuré infructueux.

Art 8-2 : Conditions générales de la location

L’occupant hébergé s’interdira tout acte pouvant nuire à la sécurité des personnes et des biens.

Il n’utilisera pas d’appareils dangereux, ne détiendra pas de produits explosifs ou inflammables, autres que ceux d’un usage domestique courant, autorisés par les règlements de sécurité. Il n’utilisera notamment ni d’appareils à fuel, ni bouteilles de gaz butane ou propane, sauf autorisation expresse du bailleur. Il suivra les indications données par les panneaux de signalisation routière, ne stationnera pas aux emplacements interdits (allées pompiers,…).

Il veillera au nettoyage et à l’entretien régulier des ventilations mécaniques, évitant qu’elles ne soient bouchées.

Il fera ramoner les cheminées à ses frais aussi souvent que le prescrivent les arrêtés municipaux ou préfectoraux en vigueur.

Il observera les règlements sanitaires départementaux sur la déclaration des maladies contagieuses, la destruction des parasites, rats, souris et insectes, le nettoyage et la désinfection.

Il laissera pénétrer dans les lieux loués les représentants du locataire principal et du bailleur social sur justification de leur qualité, chaque fois que ce sera nécessaire pour la sécurité et la salubrité collectives.

En contrepartie, le locataire principal mettra en place les mesures, les services et les moyens de sécurité que lui impose la réglementation en vigueur à la date de construction de l’immeuble.

Fait à……………………………………. le …………………………………..en ……..exemplaires,

	Signature
	Signature
	Signature

	
	
	

	Le locataire principal (1)
	L’occupant hébergé (1)
	« Propriétaire (ou exploitant) des locaux tenu à l’obligation ’hébergement temporaire » (1)


(1) Faire précéder la signature de la mention « lu et approuvé ».

PIECES ANNEXES AU CONTRAT

( Décompte de surface complété par la désignation des équipements dont le locataire a la jouissance exclusive et qui ne figurent pas dans le décompte ou l’état des lieux (cuisine aménagée par exemple).

( Liste des parties, équipements et accessoires de l’immeuble qui font l’objet d’un usage commun.

( État des lieux.

( Le cas échéant :

( Accord collectif de location,

( Règlement intérieur,

( Extraits du règlement de copropriété.

LOGEMENT CONVENTIONNE APPARTENANT A UN ORGANISME HLM CONTRAT DE LOCATION aux fins d’hébergement AVEC CLAUSE DE PRECARITE

Cas de figure

Le logement appartient à un organisme HLM et fait l’objet d’une convention ouvrant droit à l’APL conclue avec l’Etat.

Le logement fait l’objet d’une convention de location avec une clause de précarité qui met en échec le droit au maintien dans les lieux dès lors que l’occupant hébergé est en droit de réintégrer son logement d’origine.

Le logement, est destiné à des personnes relogées temporairement en raison d’un arrêté de police frappant l’immeuble qu’elles occupaient et ce jusqu’à la levée de l’arrêté de police. Elles seront hébergées à titre gratuit.

Pour ce faire, le contrat de location comporte une clause particulière de délégation de paiement et de novation : le propriétaire (ou l’exploitant) débiteur de l’obligation d’hébergement s’engage à s’acquitter du paiement du loyer, des charges et du dépôt de garantie dans les conditions ci-dessous. 

En cas de défaillance de sa part, et après un commandement de payer par huissier de justice demeuré infructueux au terme d’un délai de [un mois], l’autorité administrative (le maire ou le préfet) tenue à l’obligation d’hébergement temporaire par substitution s’acquittera de ces sommes, à charge pour elle de se retourner contre le propriétaire (ou l’exploitant) débiteur de l’obligation. 

ENTRE LES SOUSSIGNES :
La Société d’Hlm (l’Office d’Hlm), propriétaire du local à usage d’habitation

Représenté par M. …………………………….

Siège social …………………………………...

Ci-après désigné par les mots

« le bailleur »
ET

M. …………………………………………..…

Demeurant à …………………………………..

Ci-après désigné par les mots

« l’occupant hébergé »
ET

M ……………………………………………

Demeurant ………………………………….

Ci-après désigné par les mots

« le propriétaire ou l’exploitant tenu à l’obligation d’hébergement temporaire »

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

La Société d’Hlm (l’Office d’Hlm) donne en location à compter du …………….……à M. …………………« l’occupant hébergé » qui accepte les lieux ci-après désignés. La présente convention est consentie pour un usage d’habitation exclusivement, à titre d’hébergement temporaire de M…………………….durant la réalisation des travaux tels que prescrits par l’arrêté ……… (Date de l’arrêté……………………...............).

La sous-location en tout ou partie est interdite dans les immeubles HLM locatifs.

CONDITIONS PARTICULIERES

Art 1 - Désignation des lieux loués

[Rayer le paragraphe ou la mention inutile.]

Le logement no ………… type ………… d’une surface utile de ……………., est situé au ……………………………………………..

bâtiment ………escalier ………et comprend : …………………………………………………

Chauffage 
: collectif ou individuel

Energie 
: gaz-électricité- fuel 

Eau chaude 
: collective - individuelle 

Eau froide 
: collective- individuelle 

Dépendances [à préciser] ……………………

Le garage no …………… bâtiment …………

Adresse : …………………………………….

………………………………………………..

Autres dépendances :

............................................................................

Les locaux et leurs accessoires privatifs faisant l’objet de la présente location sont ceux visés au contrat, au décompte de surface utile et à l’état des lieux d’entrée joint en annexe, ainsi que les équipements ci-après désignés et qui ne figurent pas dans le décompte.

L « occupant hébergé » a été informé par la Société d’Hlm (l’Office d’Hlm) que les lieux loués sont régis par la convention en date du ………… conclue entre l’État et la Société d’Hlm (l’Office d’Hlm), cette convention est tenue à la disposition permanente de « l’occupant hébergé » qui peut en prendre connaissance chez le gardien ou en l’absence d’un gardien au siège du bailleur. 

Font également partie de la présente location les locaux et installations collectifs auxquels les occupants hébergés ont accès et qui sont énoncés dans la liste annexée.

Art 2 - Durée

La présente location prend effet le ………………………………………………… 

Clause de précarité (CCH : L 353- 15 et L 442-6) 

La location expire automatiquement, au plus tard, au premier jour du mois suivant la notification de l’arrêté de main levée mentionné ci-dessus et l’occupant hébergé s’engage à libérer les lieux pour cette date.

En aucun cas, l’occupant hébergé en application des articles L. 521-3-1 et L. 521-3-2 ne pourra se prévaloir d’un droit au maintien dans les lieux s’il refuse de réintégrer le logement d’origine à l'issue des travaux ou s’il refuse une offre de relogement correspondant à ses besoins et à ses possibilités.

A défaut de libérer les lieux à l’échéance susmentionnée, l’occupant hébergé s’expose à ce que par ordonnance de référé du président du tribunal d’instance, son expulsion soit ordonnée et qu’il soit condamné à rembourser [au bailleur social] les redevances ou indemnités d’occupation dues à compter de l’expiration de la présente convention.

Art 3 - Conditions financières de la location

Art 3.1 - Clause de délégation de paiement et de novation (Code civil : art. 1275)

M………..propriétaire (ou exploitant) tenu à l’obligation d’hébergement temporaire, s’engage à s’acquitter du paiement des sommes indiquées ci-dessous :

( Les loyers, 

( Les charges (à l’exception des abonnements et consommations personnelles),

( Le dépôt de garantie. 

En cas de défaillance de celui-ci dans le respect de ses obligations financières, et après un commandement de payer par huissier de justice demeuré infructueux au terme d’un délai de [un mois], le bailleur pourra engager un recours en paiement contre l’autorité administrative tenue à l’obligation d’hébergement temporaire (CCH : art. L 521- 3 -2), à charge pour celle-ci de se retourner contre le propriétaire défaillant pour obtenir le recouvrement de tous les frais qu’elle aura dû supporter à l’occasion de cet hébergement.

Le bailleur sera tenu de fournir à la collectivité publique, tous justificatifs des montants impayés ainsi que des démarches engagées préalablement à l’encontre du propriétaire débiteur de l’obligation. 

Le bailleur accepte cette délégation et décharge expressément « l’occupant hébergé » du paiement des sommes ci-dessus mentionnées. 

Art 3. 2 - Loyer

Le loyer principal est fixé conformément à la réglementation sur les logements conventionnés. Ce loyer est payable mensuellement et d’avance le………………… de chaque mois.

Ce loyer s’élève à ………… euros. Le prix du loyer est révisable conformément à la législation en vigueur et aux clauses de la convention passée entre le bailleur et l’État en date du …………, et visée dans le préambule. 

Le propriétaire (ou l’exploitant) des locaux frappés d’une mesure de police, tenu à l’obligation d’hébergement temporaire, devant prendre en charge la totalité du loyer, il n’y a pas lieu de présenter sur ce logement une demande d’APL.

Le bailleur s’engage à remettre au propriétaire, ou, le cas échéant et suite à la défaillance de ce dernier, à l’autorité administrative (le maire ou le préfet) de substitution, sur leur demande et après paiement intégral du loyer et des sommes accessoires, une quittance des sommes versées. 

La réglementation oblige, en cas de dépassement des plafonds de ressources, le bailleur a percevoir un supplément de loyer appelé « supplément de loyer de solidarité », au-delà d’un certain seuil fixé par la loi.

Art 3. 3 - Dépôt de garantie
Un dépôt de garantie équivalent à ………euros représentant …… mois de loyer en principal est exigé à la signature du présent contrat de location. Le dépôt de garantie ne sera pas réévalué. Il ne produira pas d’intérêt pendant la durée de la location.

Le dépôt de garantie sera restitué dans un délai maximum de deux mois à compter de son départ, déduction faite, le cas échéant, des sommes restant dues au bailleur. 
Par ailleurs, si le dépôt de garantie n’est pas restitué dans le délai de deux mois prévu au contrat, le solde du dépôt de garantie restant dû après arrêté des comptes produira intérêt au taux légal.

À moins de stipulations contraires, la signature du présent engagement vaut quittance du dépôt de garantie.

Art 3. 4 - Charges locatives
En plus du loyer, le bailleur est fondé à demander le remboursement d’un certain nombre de dépenses appelées charges.

Ces charges sont celles énumérées par le décret n° 82-955 du 9 novembre 1982 modifié, pris en application de l’article L. 442-3 du Code de la construction et de l’habitation.

Des provisions pour charges peuvent être réclamées, en attente de la régularisation annuelle. Toute modification de leur montant doit être accompagnée de la communication des résultats arrêtés lors de la précédente régularisation et d’un état prévisionnel des dépenses. Ces provisions peuvent être modifiées en cours d’année, sous réserve pour le bailleur de donner toutes précisions justifiant cette modification.

Chaque année, le bailleur devra remettre, pour chaque catégorie de dépenses, un état définitif des dépenses récupérables de l’année écoulée et le mode de répartition entre tous les locataires concernés.

Le règlement de ces sommes est exigible après le délai légal de 1 mois qui suit l’envoi de ce décompte. Pendant ce délai d’un mois, les documents de gestion (factures, contrats) ayant permis l’établissement de cette pièce ainsi que la quantité consommée et le prix unitaire de chacune des catégories de charges pour le bâtiment ou l’ensemble des bâtiments sont consultables.

Chaque année, le bailleur informe les occupants hébergés de l’état prévisionnel des dépenses récupérables de l’année à venir, notamment pour justifier les changements éventuels.

La provision mensuelle sur charges payable par M ……………propriétaire (ou exploitant) 

débiteur de l’obligation d’hébergement temporaire, conformément à la clause particulière de délégation de paiement et de novation, en même temps que le loyer, est égale à …………………….euros.

L’occupant hébergé s’engage à prendre directement à sa charge le coût des abonnements individuels et des consommations afférentes notamment d’eau, d’électricité et, le cas échéant, de gaz, de téléphone à la date de remise des clefs.

En l’absence d’abonnement individuel, une répartition forfaitaire ou par provisions de certaines consommations, (par exemple : charges liées au chauffage), peut être précisée par la convention, à condition que ces frais ne soient pas inclus dans les charges récupérables dont l’occupant hébergé reste redevable au titre de son logement d’origine. 

Art 4 - Réparations locatives

L’occupant hébergé doit prendre à sa charge les réparations locatives définies par décret.

Les dépenses de petit entretien et les menues réparations sont à la charge de l’occupant hébergé à l’exception des réparations occasionnées par la vétusté, les malfaçons, les vices de construction, les cas fortuit ou de force majeure qui sont à la charge du bailleur.

Les réparations locatives sur les éléments de la chose louée, « récupérables », font l’objet d’une liste non limitative prévue à l’annexe du décret du 26 août 1987. 

Art 5 - Grosses réparations
Après avoir au préalable prévenu les habitants lorsqu’un trouble de jouissance prolongé doit en résulter, le bailleur peut faire exécuter dans l’immeuble toutes réparations, tous travaux de transformation, de surélévation ou d’aménagement qu’elles qu’en soient les causes, le tout sans indemnité ni diminution de loyer.

Toutefois, si ces travaux durent plus de 40 jours, le loyer sera, à l’expiration de ce délai, diminué à proportion du temps et de la partie des lieux loués dont l’occupant hébergé aura été privé.

Art 6 - Début et fin de location

Art 6. 1 - Etat des lieux à l’entrée de l’occupant hébergé 
Au plus tard lors de la remise des clés, un état des lieux contradictoire et contresigné le bailleur et l’occupant hébergé, sera établi et annexé au présent contrat. Il consignera l’état des locaux et de ses équipements et précisera les imperfections constatées dans le logement, notamment sur les parties immobilières et sur les installations et équipements annexes (électricité, plomberie, appareillages sanitaires et autres matériels ou mobiliers d’équipement), les anomalies cachées, les anomalies de fonctionnement, qui n’auraient pu être décelées lors de l’établissement de l’état des lieux devront être signalées par le locataire dans un délai de 20 jours.

Pendant le premier mois de la 1re période de chauffe, l’occupant hébergé peut demander l’établissement d’un état des lieux complémentaire en ce qui concerne les éléments de chauffage.

Le bailleur, après vérification, prendra les mesures nécessaires pour faire effectuer ou effectuera lui-même les réparations nécessaires dans les meilleurs délais possibles.

L’état des lieux contradictoire servira au calcul du montant des réparations locatives, à régler au terme de la location, compte tenu des travaux effectués par le bailleur.

Art 6. 2 - Etat des lieux au départ de l’occupant hébergé 

Au départ de l’occupant hébergé, une visite contradictoire des lieux loués est effectuée en présence du bailleur et de l’occupant hébergé. Les parties constatent qu’il a été procédé à cette visite à la suite de laquelle un état des lieux précis a été établi et signé par elles.

Le cas échéant, une liste définitive des réparations locatives à effectuer est établie par comparaison entre l’état des lieux d’entrée et l’état des lieux de sortie. La détermination du montant et du mode de paiement des réparations à effectuer est alors fixée en tenant compte de l’usure normale et indiquée à l’occupant hébergé.

À l’entrée comme au départ de l’occupant hébergé, à défaut d’état des lieux établi contradictoirement entre les parties, un état des lieux sera établi par un huissier de justice, à l’initiative de la partie la plus diligente, les frais seront dans ce cas partagés par moitié.

Art 7 - Congé
L’occupant hébergé peut donner congé à tout moment avec un délai de préavis de trois mois. 

En cas d’obtention d’un premier emploi, de mutation, de perte d’emploi ou lorsque le locataire trouve un nouvel emploi après une perte d’emploi, celui-ci peut donner congé au bailleur avec un délai de préavis d’un mois. Le délai est également réduit à un mois en faveur des locataires âgés de plus de soixante ans dont l’état de santé justifie un changement de domicile ainsi que des bénéficiaires du revenu minimum d’insertion (RMI). 

Le congé doit être notifié par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou signifié par acte d’huissier. Ce délai court à compter du jour de la réception de la lettre recommandée ou de la signification de l’acte d’huissier. 

Copie de ce congé est notifié par lettre recommandée avec demande d’avis de réception par l’organisme d’HLM au propriétaire débiteur de l’obligation d’hébergement. 

Pendant le délai de préavis, le propriétaire débiteur de l’obligation d’hébergement temporaire n’est redevable du loyer et des charges que pour le temps où l’occupant hébergé a occupé réellement les lieux si le congé a été notifié par le bailleur. 

Il est redevable du loyer et des charges concernant tout le délai de préavis si c’est lui qui a notifié le congé sauf si le logement se trouve occupé avant la fin du préavis par un autre locataire en accord avec le bailleur. 

À l’expiration du délai de préavis, l’occupant hébergé est déchu de tout titre d’occupation des locaux loués.

Art 8 - Obligations générales du bailleur et de l’occupant hébergé 

Les obligations générales du bailleur et du locataire sont régies par la réglementation en vigueur et notamment par la réglementation HLM, le présent engagement de location, et, le cas échéant, les accords collectifs de location s’appliquant aux logements qui font l’objet de la présente location.

Art 8. 1 – Assurances de l’occupant hébergé

Lors de la remise des clés, l’occupant hébergé doit justifier avoir souscrit l’assurance suivante auprès de la compagnie de son choix :

– assurance couvrant les risques locatifs (incendie, explosions, dégâts des eaux…).

Cette obligation s’impose à l’occupant hébergé pendant toute la durée de la location parce que, conformément aux articles 1732 et 1733 du Code civil, il est responsable à l’égard du bailleur de tous les dommages aux locaux loués même si leur cause est inconnue, à moins qu’il ne prouve qu’ils aient eu lieu sans sa faute.

Si le contrat devait se poursuivre au-delà de la période indiquée au paragraphe « durée », chaque année, à la demande du bailleur, la preuve de la souscription de cette assurance devrait être fournie par l’occupant hébergé qui produira une police d’assurance ou une attestation de paiement des primes.

A défaut, le contrat de location pourra être résilié de plein droit, un mois après un commandement demeuré infructueux.

Art 8. 2 - Conditions générales de la location
L’occupant hébergé s’interdit tout acte pouvant nuire à la sécurité des personnes et des biens.

Il n’utilisera pas d’appareils dangereux, ne détiendra pas de produits explosifs ou inflammables, autres que ceux d’un usage domestique courant, autorisés par les règlements de sécurité. 

Il veillera au nettoyage et à l’entretien régulier des ventilations mécaniques, évitant qu’elles ne soient bouchées.

Il fera ramoner les cheminées à ses frais aussi souvent que le prescrivent les arrêtés municipaux ou préfectoraux en vigueur.

Il observera les règlements sanitaires départementaux sur la déclaration des maladies contagieuses, la destruction des parasites, rats, souris et insectes, le nettoyage et la désinfection.

Il laissera pénétrer dans les lieux loués les représentants du bailleur sur justification de leur qualité, chaque fois que ce sera nécessaire pour la sécurité et la salubrité collectives.

En contrepartie, le bailleur mettra en place les mesures, les services et les moyens de sécurité que lui impose la réglementation en vigueur à la date de construction de l’immeuble.

Art 8. 3 – Frais de dossier
L’établissement de ce contrat ne pourra donner lieu à aucun frais à la charge de l’occupant hébergé.

Fait, à …………………, le ……………………………………………… en …………exemplaires

	Signature
	Signature
	Signature

	
	
	

	Le bailleur (1)
	L’occupant hébergé (1)
	Le propriétaire (ou exploitant) tenu à l’obligation 
d’hébergement temporaire (1)


(1) Faire précéder la signature de la mention « lu et approuvé ».

PIECES ANNEXES AU CONTRAT

( Décompte de surface complété par la désignation des équipements dont le locataire a la jouissance exclusive et qui ne figurent pas dans le décompte ou l’état des lieux (cuisine aménagée par exemple).

( Liste des parties, équipements et accessoires de l’immeuble qui font l’objet d’un usage commun.

( État des lieux.

( Le cas échéant :

( Accord collectif de location,

( Règlement intérieur,

( Extraits du règlement de copropriété.

SOUS LOCATION PAR UNE ASSOCIATION D’INSERTION OU UN ORGANISME EXERÇANT LA MEME MISSION D’UN LOGEMENT CONVENTIONNE APPARTENANT A UN ORGANISME HLM

Cas de figure 

Le logement appartient à un organisme HLM et fait l’objet d’une convention conclue avec l’Etat ouvrant droit à l’APL. 

Le logement est donné en location en principal à une association d’insertion ou à un autre organisme ayant la même mission et agréé, en vue de la sous-location meublée ou non meublée à des personnes en difficulté. L’association ou l’organisme est désigné au contrat en tant que locataire principal.

Le logement, est destiné à des personnes relogées temporairement en raison d’un arrêté de police frappant l’immeuble qu’elles occupaient et ce jusqu’à la levée de l’arrêté de police. Elles seront hébergées à titre gratuit.

Pour ce faire, le contrat de sous-location comporte une clause particulière de délégation de paiement et de novation : le propriétaire (ou l’exploitant) débiteur de l’obligation d’hébergement s’engage à s’acquitter du paiement du loyer, des charges et du dépôt de garantie dans les conditions ci-dessous. 

En cas de défaillance de sa part, et après un commandement de payer par huissier de justice demeuré infructueux au terme d’un délai de [un mois], l’autorité administrative (le maire ou le préfet) tenue à l’obligation d’hébergement temporaire par substitution devra s’acquitter de ces sommes, à charge pour elle de se retourner contre le débiteur défaillant. Le locataire principal sera tenu de fournir à la collectivité publique, tous justificatifs des montants impayés ainsi que des démarches engagées préalablement à l’encontre du propriétaire débiteur de l’obligation. 

ENTRE LES SOUSSIGNES :
L’association ou l’organisme ………… ……...

Représenté par ………………………………...

Siège social …………………………………..

Ci-après désigné « locataire principal »

ET

M. X. ………………………………...………..

Demeurant à …………………………………..

Ci-après désigné « l’occupant hébergé » 

ET

M. Y …………………………………………. 

Demeurant à …………………………………..

Ci-après désigné « propriétaire, tenu à l’obligation d’hébergement temporaire » 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

Le locataire principal donne location à compter du ………… à M. X…………« l’occupant hébergé » qui accepte(nt) les lieux ci-après désignés. La présente convention est consentie pour un usage d’habitation exclusivement, à titre d’hébergement temporaire de M X………….durant la réalisation des travaux tels que prescrits par l’arrêté ………………….( date de l’arrêté…………..).

Contrat principal entre le bailleur social et le locataire principal 

Le présent contrat de sous-location est conclu conformément à l’article L 442-8-1 du CCH, en vertu d’un contrat de location principal passé entre le bailleur social ………….(désignation du bailleur) et le locataire principal ……. ………….(désignation du locataire principal), pour une période de …….. années, commençant à courir le ……..200… pour s’achever le …….. 20…. 

Ce contrat de location principal entre le bailleur social et le locataire principal a été établi en application d’une convention conforme à l’article L 351-2 du CCH, signée entre le bailleur social et l’Etat pour une durée de …… ans à compter du ………………...

Contrat de sous location entre le locataire principal et le sous locataire, occupant hébergé à titre temporaire 

Le logement, objet de la location entre le bailleur et le locataire principal, est destiné à l’hébergement gratuit de personnes relogées temporairement en raison d’un arrêté de police frappant l’immeuble qu’elles occupaient et ce jusqu’à la levée de l’arrêté de police. 

S’agissant de logements conventionnés du secteur social, la location au profit du locataire principal et la sous location meublée ou non meublée à titre temporaire sont autorisées par le CCH (CCH : L 442-8-3).

L’occupant hébergé bénéficie de ce logement à titre temporaire, pour le temps de l’exécution des travaux visant à remédier à l’insalubrité ou au péril dans son logement d’origine.
Le locataire principal sous-loue les locaux et équipements ci-après désignés, à l’occupant hébergé, qui les accepte aux conditions particulières énumérées ci-dessous.

CONDITIONS PARTICULIÈRES

Art 1 - Désignation des lieux loués

[Rayer le paragraphe ou la mention inutile.]

Le logement no …………… type ………… d’une surface utile de …………., est situé au …………………………….bâtiment ………… escalier ………… et comprend :

……………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………

Chauffage 
: collectif ou individuel

Energie 
: gaz- électricité- fuel 

Eau chaude 
: collective - individuelle 

Eau froide 
: collective- individuelle 

Dépendances [à préciser] …………………...

Le garage no …………… bâtiment …………

Adresse : …………………………………….

Autres dépendances : 

………………………………………………..

Les locaux et leurs accessoires privatifs faisant l’objet de la présente location sont ceux visés au contrat, au décompte de surface utile et à l’état des lieux d’entrée joint en annexe, ainsi que les équipements ci-après désignés et qui ne figurent pas dans le décompte.

L’ « occupant hébergé » a été informé par le locataire principal que les lieux loués sont régis par la convention en date du ………… conclue entre l’État et le bailleur social. Cette convention est tenue à la disposition permanente de « l’occupant hébergé » qui peut en prendre connaissance chez le gardien ou en l’absence d’un gardien au siège du bailleur. 

Font également partie de la présente location les locaux et installations collectifs auxquels les occupants hébergés ont accès et qui sont énoncés dans la liste annexée.

Art 2 - Durée

La présente sous location prend effet le ……………………………………………….... 

Elle expire automatiquement, au plus tard, au premier jour du mois suivant la notification de l’arrêté de main levée mentionné ci-dessus et l’occupant hébergé s’engage à libérer les lieux pour cette date.
Cette disposition est conforme aux dispositions relatives à la sous location HLM qui prévoit que l’occupant perd son droit à maintien dans les lieux dès lors qu’il refuse une offre de relogement correspondant à ses besoins et à ses possibilités (CCH : L 442-8-2). En l’espèce, l’occupant hébergé est tenu de réintégrer son logement d’origine. 

A défaut de libérer les lieux à l’échéance susmentionnée, l’occupant hébergé s’expose à ce que par ordonnance de référé du président du tribunal d’instance, son expulsion soit ordonnée et qu’il soit condamné à rembourser au locataire principal les redevances ou indemnités d’occupation à compter de l’échéance de la présente convention. 
Art 3 - Conditions financières de la location

Art .3. 1 - Clause de délégation de paiement et de novation (Code civil : art. 1275)

M Y ……… propriétaire (ou exploitant), tenu à l’obligation d’hébergement temporaire, s’engage à s’acquitter du paiement des sommes indiquées ci-dessous :

( Les loyers, 

( Les charges (à l’exception des abonnements et consommations personnelles),

( Le dépôt de garantie. 

En cas de défaillance de celui-ci dans le respect de ses obligations financières, et après un commandement de payer par huissier de justice demeuré infructueux au terme d’un délai de [un mois], le locataire principal (association, organisme) pourra engager un recours en paiement contre l’autorité administrative tenue à l’obligation d’hébergement temporaire (CCH : art. L 521- 3-2), à charge pour celle-ci de se retourner contre le propriétaire défaillant pour obtenir le recouvrement de tous les frais qu’elle aura dû supporter à l’occasion de cet hébergement. 

Le locataire principal sera tenu de fournir à la collectivité publique, tous justificatifs des montants impayés ainsi que des démarches engagées préalablement à l’encontre du propriétaire débiteur de l’obligation. 

Le locataire principal ………. accepte cette délégation et décharge expressément le sous locataire ci-après désigné « l’occupant hébergé » du paiement des sommes ci-dessus mentionnées. 

Art. 3. 2 – Loyer

Le loyer principal est fixé conformément à la réglementation sur les logements conventionnés. 

Ce loyer est payable mensuellement et d’avance le………………………….de chaque mois.

Ce loyer s’élève à ………… euros. Le prix du loyer est révisable conformément à la législation en vigueur et aux clauses de la convention passée entre le bailleur et l’État en date du …………, et visée dans le préambule. 

Le propriétaire des locaux frappés d’une mesure de police, tenu à l’obligation d’hébergement temporaire, devant prendre en charge la totalité du loyer ; il n’y a pas lieu de présenter sur ce logement une demande d’APL.

Le locataire principal s’engage à remettre au propriétaire, ou le cas échéant et suite à la défaillance du propriétaire débiteur de l’obligation, à l’autorité administrative de substitution (le maire ou le préfet), sur sa demande et après paiement intégral du loyer et des sommes accessoires, une quittance des sommes versées. 

La réglementation oblige, en cas de dépassement des plafonds de ressources, le bailleur social a percevoir un supplément de loyer appelé « supplément de loyer de solidarité », au-delà d’un certain seuil fixé par la loi.

Art. 3. 3 - Dépôt de garantie

Un dépôt de garantie équivalent à ………euros représentant …… mois de loyer en principal est exigé à la signature du présent contrat de location. Le dépôt de garantie ne sera pas réévalué. Il ne produira pas d’intérêt pendant la durée de la location.

Le dépôt de garantie sera restitué dans un délai maximum de deux mois à compter de son départ, déduction faite, le cas échéant, des sommes restant dues au locataire principal.

Par ailleurs, si le dépôt de garantie n’est pas restitué dans le délai de deux mois prévu au contrat, le solde du dépôt de garantie restant dû après arrêté des comptes produira intérêt au taux légal.

À moins de stipulations contraires, la signature du présent engagement vaut quittance du dépôt de garantie.

Art .3. 4 - charges locatives

En plus du loyer, le locataire principal est fondé à demander le remboursement d’un certain nombre de dépenses appelées charges.

Ces charges sont celles énumérées par le décret n° 82-955 du 9 novembre 1982 modifié, pris en application de l’article L. 442-3 du CCH.

Des provisions pour charges peuvent être réclamées à l’occupant hébergé, en attente de la régularisation annuelle. Toute modification de leur montant doit être accompagnée de la communication des résultats arrêtés lors de la précédente régularisation et d’un état prévisionnel des dépenses. Ces provisions peuvent être modifiées en cours d’année, sous réserve pour le bailleur de donner toutes précisions justifiant cette modification.

Chaque année, locataire principal devra remettre, pour chaque catégorie de dépenses, un état définitif des dépenses récupérables de l’année écoulée et le mode de répartition entre tous les sous-locataires concernés.

Le règlement de ces sommes est exigible après le délai légal de 1 mois qui suit l’envoi de ce décompte. Pendant ce délai d’un mois, les documents de gestion (factures, contrats) ayant permis l’établissement de cette pièce ainsi que la quantité consommée et le prix unitaire de chacune des catégories de charges pour le bâtiment ou l’ensemble des bâtiments sont consultables.

Chaque année, le bailleur informe les occupants hébergés de l’état prévisionnel des dépenses récupérables de l’année à venir, notamment pour justifier les changements éventuels.

La provision mensuelle sur charges, payable par M…..propriétaire débiteur de l’obligation d’hébergement temporaire, conformément à la clause particulière de délégation de paiement et de novation, en même temps que le loyer, est égale à …......euros. 

L’occupant hébergé s’engage à prendre directement à sa charge le coût des abonnements individuels et des consommations afférentes notamment d’eau, d’électricité et, le cas échéant, de gaz, de téléphone à la date de remise des clefs.

En l’absence d’abonnement individuel, une répartition forfaitaire ou par provisions de certaines consommations, (par exemple : charges liées au chauffage), peut être précisée par la convention, à condition que ces frais ne soient pas inclus dans les charges récupérables dont l’occupant hébergé reste redevable au titre de son logement d’origine. 

Art. 4 - Réparations locatives

L’occupant hébergé doit prendre à sa charge les réparations locatives définies par décret.

Les dépenses de petit entretien et les menues réparations sont à la charge de l’occupant hébergé à l’exception des réparations occasionnées par la vétusté, les malfaçons, les vices de construction, les cas fortuit ou de force majeure qui sont à la charge du locataire principal.

Au titre des réparations locatives sur les éléments de la chose louée, donc « récupérables », sont incluses les dépenses d’entretien courant et de menues réparations d’installations individuelles figurant au III de l’annexe au décret no 82-955 du 9 novembre 1982 modifié, et effectuées par le locataire principal pour le compte de l’occupant hébergé, qui l’accepte.

Art. 5 - Grosses réparations
Après avoir au préalable prévenu les habitants lorsqu’un trouble de jouissance prolongé doit en résulter, le bailleur social peut faire exécuter dans l’immeuble toutes réparations, tous travaux de transformation, de surélévation ou d’aménagement qu’elles qu’en soient les causes, le tout sans indemnité ni diminution de loyer.

Toutefois, si ces travaux durent plus de 40 jours, le loyer sera, à l’expiration de ce délai, diminué à proportion du temps et de la partie des lieux loués dont l’occupant hébergé aura été privé.

Art. 6 - Début et fin de location

Art. 6. 1 - Etat des lieux à l’entrée de l’occupant hébergé 

Au plus tard lors de la remise des clés, un état des lieux contradictoire et contresigné par le locataire principal et l’occupant hébergé, sera établi et annexé au présent contrat. Il consignera l’état des locaux et de ses équipements et précisera les imperfections constatées dans le logement, notamment sur les parties immobilières et sur les installations et équipements annexes (électricité, plomberie, appareillages sanitaires et autres matériels ou mobiliers d’équipement), les anomalies cachées, les anomalies de fonctionnement, qui n’auraient pu être décelées lors de l’établissement de l’état des lieux devront être signalées par le locataire dans un délai de 20 jours.

Pendant le premier mois de la 1re période de chauffe, l’occupant hébergé peut demander l’établissement d’un état des lieux complémentaire en ce qui concerne les éléments de chauffage.

Le locataire principal, après vérification, prendra les mesures nécessaires pour faire effectuer ou effectuera lui-même les réparations nécessaires dans les meilleurs délais possibles.

L’état des lieux contradictoire servira au calcul du montant des réparations locatives, à régler au terme de la location, compte tenu des travaux effectués par le locataire principal.

Art. 6. 2 - Etat des lieux au départ de l’occupant hébergé 
Au départ de l’occupant hébergé, une visite contradictoire des lieux loués est effectuée en présence du locataire principal et de l’occupant hébergé. Les parties constatent qu’il a été procédé à cette visite à la suite de laquelle un état des lieux précis a été établi et signé par elles.

Le cas échéant, une liste définitive des réparations locatives à effectuer est établie par comparaison entre l’état des lieux d’entrée et l’état des lieux de sortie. La détermination du montant et du mode de paiement des réparations à effectuer est alors fixée en tenant compte de l’usure normale et indiquée à l’occupant hébergé.

A l’entrée comme au départ de l’occupant hébergé, à défaut d’état des lieux établi contradictoirement entre les parties, un état des lieux sera établi par un huissier de justice, à l’initiative de la partie la plus diligente, les frais seront dans ce cas partagés par moitié.

Art. 7 - Congé
L’occupant hébergé peut donner congé à tout moment avec un délai de préavis de trois mois. 

En cas d’obtention d’un premier emploi, de mutation, de perte d’emploi ou lorsque l’occupant hébergé trouve un nouvel emploi après une perte d’emploi, celui-ci peut donner congé au locataire principal avec un délai de préavis d’un mois. Le délai est également réduit à un mois en faveur des personnes âgés de plus de soixante ans dont l’état de santé justifie un changement de domicile ainsi que des bénéficiaires du revenu minimum d’insertion (RMI). Le congé doit être notifié par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou signifié par acte d’huissier. Ce délai court à compter du jour de la réception de la lettre recommandée ou de la signification de l’acte d’huissier. 

Copie de ce congé est notifié par lettre recommandée avec demande d’avis de réception par le locataire principal au propriétaire débiteur de l’obligation d’hébergement. 

Pendant le délai de préavis, le propriétaire tenu de l’obligation d’hébergement temporaire n’est redevable du loyer et des charges que pour le temps où l’occupant hébergé a occupé réellement les lieux si le congé a été notifié par le bailleur. Il est redevable du loyer et des charges concernant tout le délai de préavis si c’est lui qui a notifié le congé sauf si le logement se trouve occupé avant la fin du préavis par un autre locataire en accord avec le bailleur.

A l’expiration du délai de préavis, l’occupant hébergé est déchu de tout titre d’occupation des locaux loués.

Art 8 - Obligations générales du locataire principal et de l’occupant hébergé 

Les obligations générales du locataire principal et du locataire sont régies par la réglementation en vigueur et notamment par la réglementation HLM, le présent engagement de location, et, le cas échéant, les accords collectifs de location s’appliquant aux logements qui font l’objet de la présente sous location.

Art 8.1 - Assurances
Assurances de l’occupant hébergé 

Lors de la remise des clés, l’occupant hébergé doit justifier avoir souscrit l’assurance suivante auprès de la compagnie de son choix :

assurance couvrant les risques locatifs (incendie, explosions, dégâts des eaux…).

Cette obligation s’impose à l’occupant hébergé pendant toute la durée de la location parce que, conformément aux articles 1732 et 1733 du Code civil, il est responsable à l’égard du bailleur de tous les dommages aux locaux loués même si leur cause est inconnue, à moins qu’il ne prouve qu’ils aient eu lieu sans sa faute.

Si le contrat devait se poursuivre au-delà de la période indiquée au paragraphe « durée », chaque année, à la demande du sous locataire, la preuve de la souscription de cette assurance doit être fournie par l’occupant hébergé qui produira une police d’assurance ou une attestation de paiement des primes.

A défaut, le contrat de location pourra être résilié de plein droit, un mois après un commandement demeuré infructueux.

Art 8. 2 - Clauses générales de la location
L’occupant hébergé s’interdira tout acte pouvant nuire à la sécurité des personnes et des biens.

Il n’utilisera pas d’appareils dangereux, ne détiendra pas de produits explosifs ou inflammables, autres que ceux d’un usage domestique courant, autorisés par les règlements de sécurité. Il n’utilisera notamment ni d’appareils à fuel, ni bouteilles de gaz butane ou propane, sauf autorisation expresse du bailleur. Il suivra les indications données par les panneaux de signalisation routière, ne stationnera pas aux emplacements interdits (allées pompiers,…).

Il veillera au nettoyage et à l’entretien régulier des ventilations mécaniques, évitant qu’elles ne soient bouchées.

Il fera ramoner les cheminées à ses frais aussi souvent que le prescrivent les arrêtés municipaux ou préfectoraux en vigueur.

Il observera les règlements sanitaires départementaux sur la déclaration des maladies contagieuses, la destruction des parasites, rats, souris et insectes, le nettoyage et la désinfection.

Il laissera pénétrer dans les lieux loués les représentants du locataire principal et du bailleur social sur justification de leur qualité, chaque fois que ce sera nécessaire pour la sécurité et la salubrité collectives.

En contrepartie, le locataire principal mettra en place les mesures, les services et les moyens de sécurité que lui impose la réglementation en vigueur à la date de construction de l’immeuble.

 Art 8. 3 - Frais de dossier
L’établissement de ce contrat ne pourra donner lieu à aucun frais à la charge du l’occupant hébergé.

Fait à, ………………………………………, le ……………………………… en ……….exemplaires

	Signature
	Signature
	Signature

	
	
	

	L’occupant hébergé (1)
	Le locataire principal (1)
	Le propriétaire des locaux frappés d’une mesure de police (1)


(1) Faire précéder la signature de la mention « lu et approuvé ».

PIECES ANNEXES AU CONTRAT

( Décompte de surface complété par la désignation des équipements dont le locataire a la jouissance exclusive et qui ne figurent pas dans le décompte ou l’état des lieux (cuisine aménagée par exemple).

( Liste des parties, équipements et accessoires de l’immeuble qui font l’objet d’un usage commun.

( État des lieux.

( Le cas échéant :

( accord collectif de location,

( règlement intérieur,

( extraits du règlement de copropriété.

SOUS-LOCATION PAR UN C.C.A.S. D’UN LOGEMENT CONVENTIONNE APPARTENANT A UN ORGANISME HLM

Cas de figure 

Le logement appartient à un organisme HLM et fait l’objet d’une convention conclue avec l’Etat ouvrant droit à l’APL. 

Le logement est donné en location en principal à un CCAS, en vue de la sous-location meublée ou non meublée à des personnes en difficulté. 

Le centre d'action sociale est un établissement public administratif communal ou intercommunal. (Code de l’action sociale et des familles : art. L123-6), ou une régie municipale. 
Le logement, est destiné à des personnes relogées temporairement en raison d’un arrêté de police frappant l’immeuble qu’elles occupaient et ce jusqu’à la levée de l’arrêté de police. Elles seront hébergées à titre gratuit.

Pour ce faire, le contrat de sous-location comporte une clause particulière de délégation de paiement et de novation : le propriétaire (ou l’exploitant) débiteur de l’obligation d’hébergement l’occupant hébergé, s’engage à s’acquitter du paiement du loyer, des charges et du dépôt de garantie dans les conditions ci-dessous. 

En cas de défaillance de sa part, et après un commandement de payer par huissier de justice demeuré infructueux au terme d’un délai de [un mois], l’autorité administrative (le maire ou le préfet) tenue à l’obligation d’hébergement temporaire par substitution devra s’acquitter de ces sommes, à charge pour elle de se retourner contre le débiteur défaillant. Le locataire principal sera tenu de fournir à la collectivité publique, tous justificatifs des montants impayés ainsi que des démarches engagées préalablement à l’encontre du propriétaire débiteur de l’obligation. 

ENTRE LES SOUSSIGNES :

Le CCAS …………………………………….

Représenté par 

Siège social …………………………………

Ci-après désigné par les mots

 « locataire principal »
ET

M. X. ……………………………………….…

Demeurant à …………………………………..

Ci-après désigné par les mots

« l’occupant hébergé » 

ET

Y………………………………………………Demeurant à …………………………………..

Ci-après désigné par les mots 

« propriétaire, tenu à l’obligation d’hébergement » 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

Le locataire principal donne location à compter du ………………..à M. X……………………

«l’occupant hébergé » qui accepte les lieux ci-après désignés. 

La présente convention est consentie pour un usage d’habitation exclusivement, à titre d’hébergement temporaire de M X…. durant la réalisation des travaux tels que prescrits par l’arrêté ……………………..(date de l’arrêté :…………………………………………..).

Contrat principal entre le bailleur social et le locataire principal 

Le présent contrat de sous-location est conclu conformément à l’article L 442-8-1 du CCH, en vertu d’un contrat de location principal passé entre le bailleur social ………….(désignation du bailleur) et le locataire principal ……. ………….(désignation du locataire principal), pour une période de …….. années, commençant à courir le …………… pour s’achever le …….…. 

Ce contrat de location principal entre le bailleur social et le locataire principal a été établi en application d’une convention conforme à l’article L 351-2 du CCH, signée entre le bailleur social et l’Etat pour une durée de …… ans à compter du ……………….........

Contrat de sous location entre le locataire principal et le sous locataire, occupant hébergé à titre temporaire 

Le logement, objet de la location entre le bailleur et le locataire principal, est destiné à l’hébergement gratuit de personnes relogées temporairement en raison d’un arrêté de police frappant l’immeuble qu’elles occupaient et ce jusqu’à la levée de l’arrêté de police. 

S’agissant de logements conventionnés du secteur social, la location au profit du locataire principal et la sous location meublée ou non meublée à titre temporaire sont autorisées par le CCH (CCH : L 442-8-3). 

L’occupant hébergé bénéficie de ce logement à titre temporaire, pour le temps de l’exécution des travaux visant à remédier à l’insalubrité ou au péril dans son logement d’origine.
Le locataire principal sous-loue les locaux et équipements ci-après désignés, à l’occupant hébergé, qui les accepte aux conditions particulières énumérées ci-dessous. 

CONDITIONS PARTICULIÈRES

Article 1 - Désignation des lieux loués

[Rayer le paragraphe ou la mention inutile.]

Le logement no …………………………….… type …………d’une surface utile de…….., est situé au …………………bâtiment ………… escalier ………… et comprend : 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Chauffage 
: collectif ou individuel

Energie 
: gaz- électricité- fuel 

Eau chaude : collective - individuelle 

Eau froide 
: collective- individuelle 

Dépendances [à préciser] …………………….

Le garage no …………… bâtiment …………..

Adresse : …………………………………………………………………………………………

Autres dépendances : 

………………………………………………..

Les locaux et leurs accessoires privatifs faisant l’objet de la présente location sont ceux visés au contrat, au décompte de surface utile et à l’état des lieux d’entrée joint en annexe, ainsi que les équipements ci-après désignés et qui ne figurent pas dans le décompte.

Le « l’occupant hébergé » a été informé par le locataire principal que les lieux loués sont régis par la convention en date du ………… conclue entre l’État et le bailleur social. Cette convention est tenue à la disposition permanente de « l’occupant hébergé » qui peut en prendre connaissance chez le gardien ou en l’absence d’un gardien au siège du bailleur. 

Font également partie de la présente location les locaux et installations collectifs auxquels les occupants hébergés ont accès et qui sont énoncés dans la liste annexée.

Article 2 - Durée

La présente sous location prend effet le ……………………………………………….... 

Elle expire automatiquement, au plus tard, au premier jour du mois suivant la notification de l’arrêté de main levée mentionné ci- dessus et l’occupant hébergé s’engage à libérer les lieux pour cette date.
Cette disposition est conforme aux dispositions relatives à la sous location HLM qui prévoit que l’occupant perd son droit à maintien dans les lieux dès lors qu’il refuse une offre de relogement correspondant à ses besoins et à ses possibilités (CCH : L 442-8-2). En l’espèce, l’occupant hébergé est tenu de réintégrer son logement d’origine. 
A défaut de libérer les lieux à l’échéance susmentionnée, l’occupant hébergé s’expose à ce que par ordonnance de référé du président du tribunal d’instance, son expulsion soit ordonnée et qu’il soit condamné à rembourser au locataire principal les redevances ou indemnités d’occupation à compter de l’échéance de la présente convention.
Article 3 - Conditions financières de la location

Art 3. 1 - Clause de délégation de paiement et de novation (Code civil : art. 1275)

M……… « propriétaire (ou exploitant) tenu à l’obligation d’hébergement temporaire s’engage à s’acquitter du paiement des sommes indiquées ci-dessous :

( Les loyers, 

( Les charges (à l’exception des abonnements et consommations personnelles),

( Le dépôt de garantie. 

A cette fin, le CCAS lui adressera un titre de recette, lequel dont le recouvrement est effectué par le trésorier (comptable public) 

Le CCAS accepte cette délégation et décharge expressément « l’occupant hébergé » du paiement des sommes ci-dessus mentionnées. 

En cas de défaillance du propriétaire des locaux frappés d’une mesure de police débiteur de l’obligation d’hébergement, et après un commandement de payer par huissier de justice demeuré infructueux au terme d’un délai de [un mois], le CCAS procédera au recouvrement du titre de recette par le trésorier, dans les formes et avec les privilèges des créances publiques.

Art 3. 2 - Loyer

Le loyer principal est fixé conformément à la réglementation sur les logements conventionnés. 

Ce loyer est payable mensuellement et d’avance le …………………..de chaque mois.

Ce loyer s’élève à ………… euros. 

Le prix du loyer est révisable conformément à la législation en vigueur et aux clauses de la convention passée entre le bailleur et l’État en date du …………, et visée dans le préambule. 

Le propriétaire des locaux frappés d’une mesure de police, tenu à l’obligation d’hébergement temporaire, devant prendre en charge la totalité du loyer. Il n’y a pas lieu de présenter sur ce logement une demande d’APL.

Le locataire principal s’engage à remettre au propriétaire, ou le cas échéant et suite à la défaillance du propriétaire débiteur de l’obligation, à l’autorité administrative de substitution (le maire ou le préfet) sur leur demande et après paiement intégral du loyer et des sommes accessoires, une quittance des sommes versées. 

La réglementation oblige, en cas de dépassement des plafonds de ressources, le bailleur social a percevoir un supplément de loyer appelé « supplément de loyer de solidarité », au-delà d’un certain seuil fixé par la loi.

Art 3. 3 - Dépôt de garantie
Un dépôt de garantie équivalent à ………euros représentant……mois de loyer en principal est exigé à la signature du présent contrat de location. Le dépôt de garantie ne sera pas réévalué. Il ne produira pas d’intérêt pendant la durée de la location.

Le dépôt de garantie sera restitué dans un délai maximum de deux mois à compter de son départ, déduction faite, le cas échéant, des sommes restant dues au locataire principal. 

Par ailleurs, si le dépôt de garantie n’est pas restitué dans le délai de deux mois prévu au contrat, le solde du dépôt de garantie restant dû après arrêté des comptes produira intérêt au taux légal.

À moins de stipulations contraires, la signature du présent engagement vaut quittance du dépôt de garantie.

Conformément à la clause particulière de délégation de paiement et de novation, M….. propriétaire (l’exploitant) débiteur de l’obligation d’hébergement temporaire de M…. l’occupant hébergé, s’engage à s’acquitter du montant du dépôt de garantie dans les conditions ci-dessus. 

Art 3. 4 - Charges locatives
En plus du loyer, le locataire principal est fondé à demander le remboursement d’un certain nombre de dépenses appelées charges.

Ces charges sont celles énumérées par le décret n° 82-955 du 9 novembre 1982 modifié, pris en application de l’article L. 442-3 du CCH.

Des provisions pour charges peuvent être réclamées à l’occupant hébergé, en attente de la régularisation annuelle. Toute modification de leur montant doit être accompagnée de la communication des résultats arrêtés lors de la précédente régularisation et d’un état prévisionnel des dépenses. Ces provisions peuvent être modifiées en cours d’année, sous réserve pour le bailleur de donner toutes précisions justifiant cette modification.

Chaque année, locataire principal devra remettre, pour chaque catégorie de dépenses, un état définitif des dépenses récupérables de l’année écoulée et le mode de répartition entre tous les sous-locataires concernés.

Le règlement de ces sommes est exigible après le délai légal de 1 mois qui suit l’envoi de ce décompte. Pendant ce délai d’un mois, les documents de gestion (factures, contrats) ayant permis l’établissement de cette pièce ainsi que la quantité consommée et le prix unitaire de chacune des catégories de charges pour le bâtiment ou l’ensemble des bâtiments sont consultables.

Chaque année, le bailleur informe les occupants hébergés de l’état prévisionnel des dépenses récupérables de l’année à venir, notamment pour justifier les changements éventuels.

La provision mensuelle sur charges, payable par M…………propriétaire débiteur de l’obligation d’hébergement, conformément à la clause particulière de délégation de paiement et de novation, en même temps que le loyer, est égale à ………………euros.

L’occupant hébergé s’engage à prendre directement à sa charge le coût des abonnements individuels et des consommations afférentes notamment d’eau, d’électricité et, le cas échéant, de gaz, de téléphone à la date de remise des clefs.

En l’absence d’abonnement individuel, une répartition forfaitaire ou par provisions de certaines consommations, (par exemple : charges liées au chauffage), peut être précisée par la convention, à condition que ces frais ne soient pas inclus dans les charges récupérables dont l’occupant hébergé reste redevable au titre de son logement d’origine.

Art 4 - Réparations locatives
L’occupant hébergé doit prendre à sa charge les réparations locatives définies par décret.

Les dépenses de petit entretien et les menues réparations sont à la charge de l’occupant hébergé à l’exception des réparations occasionnées par la vétusté, les malfaçons, les vices de construction, les cas fortuit ou de force majeure qui sont à la charge du locataire principal.

Les réparations locatives sur les éléments de la chose louée, « récupérables », font l’objet d’une liste non limitative prévue à l’annexe du décret du 26 août 1987. 

Art 5 - Grosses réparations
Après avoir au préalable prévenu les habitants lorsqu’un trouble de jouissance prolongé doit en résulter, le bailleur social peut faire exécuter dans l’immeuble toutes réparations, tous travaux de transformation, de surélévation ou d’aménagement qu’elles qu’en soient les causes, le tout sans indemnité ni diminution de loyer.

Toutefois, si ces travaux durent plus de 40 jours, le loyer sera, à l’expiration de ce délai, diminué à proportion du temps et de la partie des lieux loués dont l’occupant hébergé aura été privé.

Art 6 - Début et fin de location
Art 6. 1 - Etat des lieux à l’entrée de l’occupant hébergé 
Au plus tard lors de la remise des clés, un état des lieux contradictoire et contresigné par le locataire principal et l’occupant hébergé, sera établi et annexé au présent contrat. Il consignera l’état des locaux et de ses équipements et précisera les imperfections constatées dans le logement, notamment sur les parties immobilières et sur les installations et équipements annexes (électricité, plomberie, appareillages sanitaires et autres matériels ou mobiliers d’équipement), les anomalies cachées, les anomalies de fonctionnement, qui n’auraient pu être décelées lors de l’établissement de l’état des lieux devront être signalées par le locataire dans un délai de 20 jours.

Pendant le premier mois de la 1re période de chauffe, l’occupant hébergé peut demander l’établissement d’un état des lieux complémentaire en ce qui concerne les éléments de chauffage.

Le locataire principal, après vérification, prendra les mesures nécessaires pour faire effectuer ou effectuera lui-même les réparations nécessaires dans les meilleurs délais possibles.

L’état des lieux contradictoire servira au calcul du montant des réparations locatives, à régler au terme de la location, compte tenu des travaux effectués par le bailleur.

Art 6. 2 - Etat des lieux au départ de l’occupant hébergé 
Au départ de l’occupant hébergé, une visite contradictoire des lieux loués est effectuée en présence du locataire principal et de l’occupant hébergé. Les parties constatent qu’il a été procédé à cette visite à la suite de laquelle un état des lieux précis a été établi et signé par elles.

Le cas échéant, une liste définitive des réparations locatives à effectuer est établie par comparaison entre l’état des lieux d’entrée et l’état des lieux de sortie. La détermination du montant et du mode de paiement des réparations à effectuer est alors fixée en tenant compte de l’usure normale et indiquée à l’occupant hébergé.

A l’entrée comme au départ de l’occupant hébergé, à défaut d’état des lieux établi contradictoirement entre les parties, un état des lieux sera établi par un huissier de justice, à l’initiative de la partie la plus diligente, les frais seront dans ce cas partagés par moitié.

Art 7 - Congé
L’occupant hébergé peut donner congé à tout moment avec un délai de préavis de trois mois. En cas d’obtention d’un premier emploi, de mutation, de perte d’emploi ou lorsque l’occupant hébergé trouve un nouvel emploi après une perte d’emploi, celui-ci peut donner congé au locataire principal avec un délai de préavis d’un mois. 

Le délai est également réduit à un mois en faveur de personnes âgées de plus de soixante ans dont l’état de santé justifie un changement de domicile ainsi que des bénéficiaires du revenu minimum d’insertion (RMI). 

Le congé doit être notifié par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou signifié par acte d’huissier. Ce délai court à compter du jour de la réception de la lettre recommandée ou de la signification de l’acte d’huissier. 
Copie de ce congé est notifié par lettre recommandée avec demande d’avis de réception par le locataire principal au propriétaire débiteur de l’obligation d’hébergement.
Pendant le délai de préavis, le propriétaire débiteur de l’obligation d’hébergement n’est redevable du loyer et des charges que pour le temps où l’occupant hébergé a occupé réellement les lieux si le congé a été notifié par le bailleur. 

Il est redevable du loyer et des charges concernant tout le délai de préavis si c’est lui qui a notifié le congé sauf si le logement se trouve occupé avant la fin du préavis par un autre locataire en accord avec le bailleur.

A l’expiration du délai de préavis, l’occupant hébergé est déchu de tout titre d’occupation des locaux loués.

Art 8 - Obligations générales du locataire principal et de l’occupant hébergé 

Les obligations générales du locataire principal et du locataire sont régies par la réglementation en vigueur et notamment par la réglementation Hlm, le présent engagement de location, et, le cas échéant, les accords collectifs de location s’appliquant aux logements qui font l’objet de la présente sous location.

Art 8. 1 – Assurances de l’occupant hébergé
Lors de la remise des clés, l’occupant hébergé doit justifier avoir souscrit l’assurance suivante auprès de la compagnie de son choix :

( Assurance couvrant les risques locatifs (incendie, explosions, dégâts des eaux…);

Cette obligation s’impose à l’occupant hébergé pendant toute la durée de la location parce que, conformément aux articles 1732 et 1733 du Code civil, il est responsable à l’égard du bailleur de tous les dommages aux locaux loués même si leur cause est inconnue, à moins qu’il ne prouve qu’ils aient eu lieu sans sa faute.

Si le contrat devait se poursuivre au-delà de la période indiquée au paragraphe « durée », chaque année, à la demande du sous locataire, la preuve de la souscription de cette assurance doit être fournie par l’occupant hébergé qui produira une police d’assurance ou une attestation de paiement des primes.

À défaut, le contrat de location pourra être résilié de plein droit, un mois après un commandement demeuré infructueux.

Art 8. 2 - Clauses générales de la location
L’occupant hébergé s’interdira tout acte pouvant nuire à la sécurité des personnes et des biens.

Il n’utilisera pas d’appareils dangereux, ne détiendra pas de produits explosifs ou inflammables, autres que ceux d’un usage domestique courant, autorisés par les règlements de sécurité. 

Il n’utilisera notamment ni d’appareils à fuel, ni bouteilles de gaz butane ou propane, sauf autorisation expresse du bailleur. Il suivra les indications données par les panneaux de signalisation routière, ne stationnera pas aux emplacements interdits (allées pompiers,…).

Il veillera au nettoyage et à l’entretien régulier des ventilations mécaniques, évitant qu’elles ne soient bouchées.

Il fera ramoner les cheminées à ses frais aussi souvent que le prescrivent les arrêtés municipaux ou préfectoraux en vigueur.

Il observera les règlements sanitaires départementaux sur la déclaration des maladies contagieuses, la destruction des parasites, rats, souris et insectes, le nettoyage et la désinfection.

Il laissera pénétrer dans les lieux loués les représentants du locataire principal et du bailleur social sur justification de leur qualité, chaque fois que ce sera nécessaire pour la sécurité et la salubrité collectives.

En contrepartie, le locataire principal mettra en place les mesures, les services et les moyens de sécurité que lui impose la réglementation en vigueur à la date de construction de l’immeuble.

Art 8. 3 - Frais de dossier
L’établissement de ce contrat ne pourra donner lieu à aucun frais à la charge du l’occupant hébergé.

Fait et signé à, ………………………………………, le ……………………………. en 3 exemplaires,

	Signature
	Signature
	Signature

	
	
	

	L’occupant hébergé (1)
	Le locataire principal (1)
	Le propriétaire des locaux frappés d’une mesure de police (1)


(1) Faire précéder la signature de la mention « lu et approuvé ».

PIECES ANNEXES AU CONTRAT :

( Protocole d’accord concernant les litiges intéressant un organisme d’Hlm et plusieurs de ses locataires pris collectivement.

( Décompte de surface complété par la désignation des équipements dont le locataire a la jouissance exclusive et qui ne figurent pas dans le décompte ou l’état des lieux (cuisine aménagée par exemple).

( Liste des parties, équipements et accessoires de l’immeuble qui font l’objet d’un usage commun.

( État des lieux.

( Le cas échéant :

( Accord collectif de location,

( Règlement intérieur,

( Extraits du règlement de copropriété.

CONVENTION D’HEBERGEMENT TEMPORAIRE entre la commune et l’occupant hébergé

Cas de figure :

Le propriétaire des locaux frappés d’un arrêté de police est défaillant de son obligation d’assurer l’hébergement.

La collectivité publique dispose d’un logement appartenant à son domaine privé pour remplir l’obligation d’hébergement temporaire dont elle est redevable vis-à-vis de l’occupant hébergé jusqu’à la levée de l’arrêté de police. 

Le maire doit tout d’abord établir les conditions de la mise à disposition du logement au profit de l’occupant hébergé. 

Il sera indiqué que :

- cette mise à disposition est réalisée à titre onéreux et que son coût sera supporté par le propriétaire (ou exploitant) des locaux frappés d’un arrêté de police et défaillant. Celui-ci reste effectivement tenu au paiement de la créance résultant de la substitution de la collectivité publique conformément au VI de l’article L 521-3-2 du CCH.

- l’hébergement est quasi gratuit pour l’occupant 

Le conseil municipal est compétent pour approuver les conditions de la mise à disposition. La délibération du conseil municipal doit être transmise au Préfet pour contrôle de légalité. La commune établit avec l’occupant devant être hébergé une convention conforme au prêt d’usage ou commodat du code civil 
(CC : art 1875 à 1904). 

ENTRE LES SOUSSIGNES :

M …………………………………représentant la commune 
Ci-après désigné l’hébergeant
ET :

M………………………. 

Demeurant à ……………………………………………………………………………………………………………… (Adresse) 

Ci-après désigné l’hébergé(e)
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1 - Objet de la convention
La présente convention est consentie pour un usage d’habitation exclusivement, à titre d’hébergement temporaire de M……… (L’hébergé(e)) durant la réalisation des travaux tels que prescrits par l’arrêté ……… ( nature et date de l’arrêté).
Le logement faisant l’objet de la présente convention est sis à …….. (adresse complète/ étage, porte )
Le logement se compose de : ……………………………….. 
……………………………..(Descriptif)
Meublé : ………………………… (.oui ou non) 

Equipements : ……………………………………..

Mode de chauffage …………………………

Article 2 - Durée 

La présente convention débute le ………………………….

Elle expire automatiquement au premier jour du mois qui suit la notification de l’arrêté de mainlevée d’insalubrité ou de péril, constatant la réalisation des travaux prescrits. 

NB :

( Rien ne s’oppose à ce que conventionnellement, le terme de l’engagement soit fixé au-delà de cette date, pour des raisons de commodité (mais il ne peut évidemment intervenir avant la notification de l’arrêté de mainlevée).

( Bien que la notification de l’arrêté de mainlevée soit adressée à l’occupant comme au propriétaire, la convention peut prévoir que le propriétaire adresse une lettre à l’occupant pour lui préciser la date de la fin de la période d’hébergement temporaire et l’obligation de réintégrer le logement d’origine. 

Article 3 - Conditions financières
L’hébergement est réalisé à titre gratuit. L’hébergé(e) n’est tenu(e) à aucune redevance en contrepartie de l’occupation des lieux. 

L’hébergé(e) ne prend directement à sa charge que le coût des abonnements individuels et des consommations afférentes d’eau, d’électricité et, le cas échéant, de gaz, de téléphone, etc.… à compter de la date de remise des clefs.
En l’absence d’abonnement individuel, une répartition forfaitaire ou par provisions de certaines consommations,(par exemple liées au chauffage), peut être précisée par la convention, à condition que ces frais ne soient pas inclus dans les charges récupérables dont le locataire reste redevable au titre de son logement d’origine.
Montant mensuel forfaitaire des charges : ……………………………………………………….€ 

Ou variante

Montant mensuel de la provision de charges : …………………………………………………….....€

Les charges payées par provisions donnent lieu à une régularisation annuelle.

Dans un cas comme dans l’autre, les éléments de détermination du forfait ou de la provision doivent être justifiés par l’hébergeant.

3 .1 - Taxe d’ordures ménagères
La taxe (ou la redevance d’ordures ménagères) reste à la charge de l’hébergeant. 
3. 2 - Taxe d’habitation 

La taxe d’habitation est établie au nom des personnes qui occupent les locaux au 1er janvier de l’année d’imposition (la taxe d’habitation due en 2008 est établie d’après la situation au 1er janvier 2008). L’hébergé peut donc être assujetti à la taxe d’habitation pour le logement occupé à titre temporaire s’il y réside au 1er janvier. 

Pour le logement quitté, l’hébergé doit demander une décharge de la taxe d’habitation auprès des services fiscaux s’il y était assujetti. En effet, l’hébergé n’ayant pas la possibilité juridique et matérielle de s’installer à tout moment dans le logement d’origine interdit à l’habitation, n’est pas redevable de cette taxe. 

NB :

( Les personnes de conditions modestes sont souvent exonérées ou dégrevées de la taxe d’habitation afférente à l’habitation principale
Article 4 - Etat des lieux

L’occupant prend les lieux dans l’état où ils se trouvent au moment de l’entrée en jouissance tel qu’il résulte de l’état des lieux.

Un état des lieux est dressé contradictoirement entre les parties lors de la prise de possession des lieux ainsi qu’à la restitution des clés et du logement. L’hébergé peut se faire assister de la personne de son choix.

Lorsque, à la demande de l’hébergeant, l’état des lieux est réalisé par un professionnel (huissier de justice, administrateur de biens…), les frais de son établissement sont supportés par lui en totalité.

Aucun dépôt de garantie n’est versé par l’occupant.

Article 5 - Sous-location et hébergement de tiers 

Le logement faisant l’objet de la présente convention d’occupation est destiné à l’usage d’habitation exclusif de l’hébergé qui ne peut en aucun cas sous-louer le logement ou l’utiliser à l’hébergement de tiers. 

Article 6 - Obligations de l’hébergeant 

L’hébergeant s’oblige à :

( Délivrer le logement en bon état d’usage et de réparation et répondant aux caractéristiques de la décence.

( Délivrer les équipements d’équipement en bon état de fonctionnement

( Assurer à l’occupant une jouissance paisible et la garantie des vices ou défaut de nature à y faire obstacle.

( Maintenir les locaux en état de servir à l’usage prévu par la convention en effectuant toutes les travaux nécessaires autres que les menues réparations d’entretien. 

Article 7 - Obligations de l’hébergé
7 .1 - Usage 

L’hébergé doit veiller à ce que la tranquillité de l’immeuble ne soit troublée en aucune manière du fait de son comportement personnel ou celui des personnes dont il a la charge.

L’hébergé doit répondre des dégradations et pertes survenant pendant la durée de la convention dans les locaux dont il a la jouissance exclusive, à moins qu’il ne prouve qu’elles ont eu lieu par cas de force majeure ou par la faute d’un tiers qu’il n’a pas introduit dans le logement.

Toute modification des locaux et équipements mis à sa disposition est interdite.

Il doit observer, s’il y a lieu, le règlement intérieur de l’immeuble.

7. 2 - Entretien des locaux 

L’hébergé doit prendre à sa charge l’entretien courant du logement et des équipements mentionnés dans la présente convention, les menues réparations sauf si elles sont occasionnées par vétusté, malfaçon, vice de construction, cas fortuit ou force majeure.

L’hébergé s’engage à prévenir immédiatement l’hébergeant de toute détérioration qu’il constaterait et qui nécessiterait des réparations à la charge de celui-ci, l’hébergeant étant tenu de procéder à toutes les réparations lui incombant en application des articles 1719 et 1720 du code civil.

L’hébergé doit souffrir sans indemnité la réalisation par l’hébergeant des travaux d’amélioration des parties à usage collectif ainsi que les travaux nécessaires à l’entretien normal des lieux occupés. 

L’hébergé s’engage à renoncer à tout recours contre l’hébergeant en cas de vol, cambriolage, acte délictueux ou criminel commis dans les lieux occupés ou les parties communes de l’immeuble.

7. 3 - Libération des lieux 

L’hébergé s’engage à libérer les lieux, objet de la présente convention, au plus tard le premier jour du mois suivant la notification de la mainlevée de l’arrêté d’insalubrité prenant acte de la réalisation des travaux prescrits ou au terme fixé à l’article 2 de la présente convention.

7. 4 - Congé 

L’hébergé peut quitter le logement occupé à titre d’hébergement temporaire à tout moment. Il s’engage à en informer la commune par lettre recommandée avec accusé de réception avec un préavis de huit jours. 

7. 5 - Assurances 
L’hébergé doit justifier d’une assurance multirisques habitation (couvrant notamment les risques suivants : dégâts des eaux, incendie, explosion…, le recours des voisins) en cours de validité
.

Ou variante 1

La commune souscrit une assurance pour l'immeuble en renonçant à tous recours contre l’hébergé. L’hébergé peut s’il le souhaite souscrire une assurance pour ses biens personnels. 

Article 8 - Clauses résolutoires 

A défaut de justifier d’une attestation d’assurance multirisques habitation et après un commandement visant le défaut d’assurance resté infructueux pendant un délai [d’un mois], la présente convention sera résiliée de plein droit et l’expulsion de l’occupant pourra intervenir sur simple ordonnance de référé du président du tribunal d’instance, à la diligence de l’hébergeant.

A défaut de libérer les lieux à l’échéance prévue à l’article 2, l’occupant s’expose à ce que par ordonnance de référé du président du tribunal d’instance, son expulsion soit ordonnée et qu’il soit condamné à rembourser à l’hébergeant les redevances ou indemnités d’occupation à compter de l’échéance de la présente convention.

Sans objet si application de la variante 1.

FAIT à …………………………………, le……………………………………en ………..exemplaires.

	Bon pour accord
	Bon pour accord

	
	

	L’hébergeant (1)
	L’hébergé (1)


(1) Faire précéder la signature de la mention « lu et approuvé ».

CONVENTION D’HEBERGEMENT TEMPORAIRE entre la collectivité publique

et l’occupant hébergé

Cas de figure : 

Le propriétaire des locaux frappés d’un arrêté de police est défaillant de son obligation d’assurer l’hébergement.

La collectivité publique………… prend en location un logement auprès d’un propriétaire bailleur privé afin de remplir l’obligation d’hébergement temporaire dont elle est redevable vis-à-vis de l’occupant hébergé jusqu’à la levée de l’arrêté de police. 

La collectivité publique établit avec l’occupant devant être hébergé une convention conforme au prêt d’usage ou commodat du code civil 

(CC : art 1875 à 1904)

L’hébergement est quasi gratuit pour l’occupant. 

Le propriétaire ou exploitant des locaux frappés d’un arrêté de police défaillant reste tenu au paiement de la créance résultant de la substitution de la collectivité publique conformément au VI de l’article L 521-3-2 du CCH.

ENTRE LES SOUSSIGNES :

M ………………………………………..…… (la collectivité publique) ………………………

Ci-après désigné l’hébergeant
ET :

M………………………………………………….... 

Demeurant à

………………………………………………………………………………………………………………………………………… (Adresse) 

Ci-après désigné l’hébergé(e)
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1 - Objet de la convention

La présente convention est consentie pour un usage d’habitation exclusivement, à titre d’hébergement temporaire de M………………………. (L’hébergé(e)) durant la réalisation des travaux tels que prescrits par l’arrêté ………………………………....... (Date de l’arrêté). 

Le logement faisant l’objet de la présente convention est sis à …….. (adresse complète/ étage, porte )
Le logement se compose de : ……………………………….. 
……………………………….(Descriptif)
Meublé : …………………………………………… (.oui ou non) 

Equipements : ……………………………………..

Mode de chauffage ……………………………….

Article 2 - Durée 

La présente convention débute le …………………………………………………..

Elle expire automatiquement au premier jour du mois qui suit la notification de l’arrêté de mainlevée d’insalubrité ou de péril, constatant la réalisation des travaux prescrits. 

 NB :

( Rien ne s’oppose à ce que conventionnellement, le terme de l’engagement soit fixé au-delà de cette date, pour des raisons de commodité (mais il ne peut évidemment intervenir avant la notification de l’arrêté de mainlevée).

( Bien que la notification de l’arrêté de mainlevée soit adressée à l’occupant comme au propriétaire, la convention peut prévoir que le propriétaire adresse une lettre à l’occupant pour lui préciser la date de la fin de la période d’hébergement temporaire et l’obligation de réintégrer le logement d’origine. 

Article 3 - Conditions financières
L’hébergement est réalisé à titre gratuit. L’hébergé(e) n’est tenu(e) à aucune redevance en contrepartie de l’occupation des lieux. 

L’hébergé(e) ne prend directement à sa charge que le coût des abonnements individuels et des consommations afférentes d’eau, d’électricité et, le cas échéant, de gaz, de téléphone, etc.… à compter de la date de remise des clefs.
En l’absence d’abonnement individuel, une répartition forfaitaire ou par provisions de certaines consommations,(par exemple liées au chauffage), peut être précisée par la convention, à condition que ces frais ne soient pas inclus dans les charges récupérables dont le locataire reste redevable au titre de son logement d’origine.
Montant mensuel forfaitaire des charges : ……………………………………………………….€
Ou variante

Montant mensuel de la provision de charges : …………………………………………………….....€

Les charges payées par provisions donnent lieu à une régularisation annuelle.

Dans un cas comme dans l’autre, les éléments de détermination du forfait ou de la provision doivent être justifiés par l’hébergeant.

3 .1 - Taxe d’ordures ménagères
La taxe (ou la redevance d’ordures ménagères) reste à la charge de l’hébergeant. 
3. 2 - Taxe d’habitation 

La taxe d’habitation est établie au nom des personnes qui occupent les locaux au 1er janvier de l’année d’imposition (la taxe d’habitation due en 2008 est établie d’après la situation au 1er janvier 2008). L’hébergé peut donc être assujetti à la taxe d’habitation pour le logement occupé à titre temporaire s’il y réside au 1er janvier. 

Pour le logement quitté, l’hébergé doit demander une décharge de la taxe d’habitation auprès des services fiscaux s’il y était assujetti. En effet, l’hébergé n’ayant pas la possibilité juridique et matérielle de s’installer à tout moment dans le logement d’origine interdit à l’habitation, n’est pas redevable de cette taxe. 

NB :

( Les personnes de conditions modestes sont souvent exonérées ou dégrevées de la taxe d’habitation afférente à l’habitation principale
Article 4 - Etat des lieux
L’occupant prend les lieux dans l’état où ils se trouvent au moment de l’entrée en jouissance tel qu’il résulte de l’état des lieux.

Un état des lieux est dressé contradictoirement entre les parties lors de la prise de possession des lieux ainsi qu’à la restitution des clés et du logement. L’hébergé peut se faire assister de la personne de son choix.

Lorsque, à la demande de l’hébergeant, l’état des lieux est réalisé par un professionnel (huissier de justice, administrateur de biens…), les frais de son établissement sont supportés par lui en totalité.

Aucun dépôt de garantie n’est versé par l’occupant.

Article 5 - Sous-location et hébergement de tiers 

Le logement faisant l’objet de la présente convention d’occupation est destiné à l’usage d’habitation exclusif de l’hébergé qui ne peut en aucun cas sous-louer le logement ou l’utiliser à l’hébergement de tiers. 

Article 6 - Obligations de l’hébergeant 

L’hébergeant s’oblige à :

( Délivrer le logement en bon état d’usage et de réparation et répondant aux caractéristiques de la décence.

( Délivrer les équipements d’équipement en bon état de fonctionnement

( Assurer à l’occupant une jouissance paisible et la garantie des vices ou défaut de nature à y faire obstacle.

( Maintenir les locaux en état de servir à l’usage prévu par la convention en effectuant toutes les travaux nécessaires autres que les menues réparations d’entretien. 

Article 7 - Obligations de l’hébergé
7 .1 - Usage 

L’hébergé doit veiller à ce que la tranquillité de l’immeuble ne soit troublée en aucune manière du fait de son comportement personnel ou celui des personnes dont il a la charge.

L’hébergé doit répondre des dégradations et pertes survenant pendant la durée de la convention dans les locaux dont il a la jouissance exclusive, à moins qu’il ne prouve qu’elles ont eu lieu par cas de force majeure ou par la faute d’un tiers qu’il n’a pas introduit dans le logement.

Toute modification des locaux et équipements mis à sa disposition est interdite.

Il doit observer, s’il y a lieu, le règlement intérieur de l’immeuble.

7. 2 - Entretien des locaux 

L’hébergé doit prendre à sa charge l’entretien courant du logement et des équipements mentionnés dans la présente convention, les menues réparations sauf si elles sont occasionnées par vétusté, malfaçon, vice de construction, cas fortuit ou force majeure.

L’hébergé s’engage à prévenir immédiatement l’hébergeant de toute détérioration qu’il constaterait et qui nécessiterait des réparations à la charge de celui-ci, l’hébergeant étant tenu de procéder à toutes les réparations lui incombant en application des articles 1719 et 1720 du code civil.

L’hébergé doit souffrir sans indemnité la réalisation par l’hébergeant des travaux d’amélioration des parties à usage collectif ainsi que les travaux nécessaires à l’entretien normal des lieux occupés. 

L’hébergé s’engage à renoncer à tout recours contre l’hébergeant en cas de vol, cambriolage, acte délictueux ou criminel commis dans les lieux occupés ou les parties communes de l’immeuble.

7. 3 - Libération des lieux 

L’hébergé s’engage à libérer les lieux, objet de la présente convention, au plus tard le premier jour du mois suivant la notification de la mainlevée de l’arrêté d’insalubrité prenant acte de la réalisation des travaux prescrits ou au terme fixé à l’article 2 de la présente convention.

7. 4 - Congé 

L’hébergé peut quitter le logement occupé à titre d’hébergement temporaire à tout moment. Il s’engage à en informer la collectivité publique par lettre recommandée avec accusé de réception avec un préavis de huit jours. 

7. 5 - Assurances 
L’hébergé doit justifier d’une assurance habitation (couvrant notamment les risques suivants : dégâts des eaux, incendie, explosion…) en cours de validité
.

Ou variante1

La collectivité publique souscrit une assurance pour l'immeuble en renonçant à tous recours contre l’hébergé. L’hébergé peut s’il le souhaite souscrire une assurance pour ses biens personnels. 

Article 8 - Clauses résolutoires 

A défaut de justifier d’une attestation d’assurance habitation et après un commandement visant le défaut d’assurance resté infructueux pendant un délai [d’un mois], la présente convention sera résiliée de plein droit et l’expulsion de l’occupant pourra intervenir sur simple ordonnance de référé du président du tribunal d’instance, à la diligence de l’hébergeant.

A défaut de libérer les lieux à l’échéance prévue à l’article 2, l’occupant s’expose à ce que par ordonnance de référé du président du tribunal d’instance, son expulsion soit ordonnée et qu’il soit condamné à rembourser à l’hébergeant les redevances ou indemnités d’occupation à compter de l’échéance de la présente convention.

Sans objet si application de la variante 1.

FAIT à …………………………………, le……………………………………en ………..exemplaires.

	Bon pour accord
	Bon pour accord

	
	

	L’hébergeant (1)
	L’hébergé (1)


(1) Faire précéder la signature de la mention « lu et approuvé ».

CONVENTION DE LOCATION AUX FINS D’UN HEBERGEMENT TEMPORAIRE (Convention entre un bailleur privé
 fournissant le logement, la collectivité publique)

Cas de figure :

Le propriétaire des locaux frappés d’un arrêté de police est défaillant de son obligation d’assurer l’hébergement.

La collectivité publique………… prend en location un logement auprès d’un propriétaire bailleur privé afin de remplir l’obligation d’hébergement temporaire dont elle est redevable vis-à-vis de l’occupant hébergé jusqu’à la levée de l’arrêté de police. Cette convention est un contrat de louage soumis aux dispositions du Code Civil (CC : art. 1709 à 1762), dont l’objet est d’assurer l’hébergement quasi gratuit d’un tiers (l’occupant hébergé). 

Le propriétaire ou exploitant des locaux frappés d’un arrêté de police défaillant reste tenu au paiement de la créance résultant de la substitution de la collectivité publique conformément au VI de l’article L 521-3-2 du CCH.

ENTRE LES SOUSSIGNES :

 M.…………..,domicilié(e)………….(adresse) …………………………………….(raison sociale) propriétaire du ………………………………. (adresse et localisation précise des locaux, objet de la convention) 
Ci-après désigné, « le bailleur »
ET :

M………………………. représentant la collectivité publique …………………………………(commune de …………., représentée par le maire, (ou l’Etat, représenté par le préfet de …) 

........................................

Ci-après désigné « le preneur »
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

CONDITIONS PARTICULIERES

Article 1 - Objet de la convention
La présente convention est consentie pour un usage d’habitation exclusivement.

A ce titre, le bailleur autorise le preneur à utiliser le logement :

Sis à ……………………(localisation précise) ………………………………………………… 

Descriptif du logement :

………………………………………………....

Meublé : oui ou non 

…………………………………………………

Equipements :

……………………………………………….

aux fins d’hébergement temporaire de personnes devant être hébergées durant la réalisation des travaux prescrits par l’arrêté [préfectoral] jusqu’à mainlevée dudit arrêté.

Article 2 - Durée de la convention
La présente convention prend effet le ………………………………………………....

Elle expire automatiquement, au plus tard, au premier jour du mois suivant la notification de l’arrêté de mainlevée mentionné ci-dessus. 

Variante 1

La présente convention est conclue pour une durée de....…………………………………………… (1mois, 6 mois, 1an )

Elle prend effet le ………………………………………………....

pour se terminer le ……………………………

Elle se reconduit ensuite automatiquement par période mensuelle sauf congé donné par le preneur à tout moment avec un préavis de …….jours, ou ….. mois par LRAR). 

Article 3 - Conditions financières
3. 1 - Loyer 
Le preneur s’engage à s’acquitter un loyer mensuel dont le montant est fixé à la somme de ……………euros (…………… €), en contrepartie de la mise à disposition du local d’habitation.

Le paiement du loyer est payable mensuellement et d’avance le …………..de chaque mois. 

Dans le cas exceptionnel où le bail se poursuivrait au-delà d’une année, le prix du loyer sera réévalué à la date anniversaire de la convention automatiquement (et par la suite chaque année) en fonction de la variation de l’indice de référence des loyers publié par l’INSEE. 

3. 2 - Charges 

Le preneur est tenu de payer en plus du loyer, les charges récupérables.

Les charges donnent lieu au paiement de provisions mensuelles pour un montant de …………… € et à une régularisation annuelle.

Ou variante : Le preneur paiera au bailleur une somme forfaitaire de ….… € représentant les charges récupérables. 

Les éléments de détermination du forfait ou de la provision doivent être justifiés par le bailleur.

La liste des charges récupérables retenue pour l’exécution de la présente convention est celle du décret du 26 août 1987. 

3. 3 - Dépôt de garantie
Le preneur verse au bailleur à titre de dépôt de garantie, lors de la remise des clefs, la somme correspondant à un mois du loyer hors charges, soit ……………………………€.

Ce dépôt de garantie n’est pas révisable ni productif d’intérêt.

Il sera restitué dans un délai maximum de [deux] mois à compter du départ de l’occupant hébergé, déduction faite, le cas échéant, des sommes restant dues au bailleur.

Article 4 - Etat des lieux
Le preneur et l’occupant hébergé prennent les lieux dans l’état où ils se trouvent au moment de l’entrée en jouissance tel qu’il résulte de l’état des lieux. Un état des lieux est dressé contradictoirement lors de la prise de possession des lieux ainsi qu’à la restitution des clés et du logement.

Le preneur pourra être assisté des personnes de son choix. 

Lorsque, à la demande du bailleur, l’état des lieux est réalisé par un professionnel (huissier de justice, administrateur de biens…), les frais de son établissement sont supportés par lui en totalité.

Variante 

Lorsque, à la demande du bailleur ou du preneur, l’état des lieux est réalisé par un professionnel (huissier de justice, administrateur de biens…), les frais de son établissement sont supportés par moitié entre le bailleur et le preneur.

Article 6 - Obligations du preneur
6. 1 -Responsabilité 

Le preneur répond des dégradations et pertes qui pourraient survenir pendant la durée de la convention dans les locaux, à moins qu’il ne prouve qu’elles ont eu lieu par cas de force majeure, par faute du bailleur, ou par le fait d’un tiers qui n’aurait pas été introduit dans les locaux par lui ou par l’occupant hébergé.

Il répond des dégradations et pertes causées dans les parties à usage collectif par l’occupant hébergé ou les tiers introduits par ce dernier dans l’immeuble, sans préjudice de l’application des dispositions des articles 1732 et 1733 du Code Civil.

Vis-à-vis du bailleur, il est seul responsable des dommages de toute nature pouvant survenir du fait ou à l’occasion de l’exécution de la présente convention. Il lui appartient de se retourner contre l’occupant hébergé si celui-ci est à l’origine des dommages. 

Le preneur est garant vis-à-vis de l’hébergé du préjudice que celui-ci pourrait subir du fait d’un défaut d’entretien de l’immeuble ou d’un vice de construction. (Il est conseiller de souscrire une assurance pour couvrir ce risque). 

Le preneur est tenu de vérifier de s’assurer que l’occupant hébergé justifie d’une assurance habitation (couvrant notamment les risques suivants : dégâts des eaux, incendie, explosion, … ) en cours de validité
 et de transmettre au bailleur l’attestation de l’assureur ou de son représentant. 
Ou variante1

Le preneur souscrit une assurance pour l'immeuble en renonçant à tous recours contre l’hébergé. 

Le preneur est tenu de faire toute diligence pour que le logement soit libéré de son occupant à la date prévue à l’article 2 de la présente convention.

6. 2 - Entretien des installations et modifications.

Dans le cas exceptionnel où l’occupant hébergé resterait dans les lieux au-delà d’une année, le preneur est tenu de faire effectuer, par un spécialiste, l’entretien de tout appareil individuel de chauffage et le ramonage annuel des conduits de fumée.

Toute modification des locaux et équipements mis à sa disposition est interdite.

Article 7 – Défaillances du preneur 

7. 1 - impayés
En cas d’impayé du loyer et des charges par le preneur, et [un mois] après un commandement de payer par huissier de justice demeuré infructueux, le bailleur pourra engager une démarche à son encontre en vue d’obtenir le paiement des sommes impayées, ou restant à courir. 
7. 2 - Défaut d’assurance multirisques habitation

A défaut pour le preneur de justifier de la production d’une attestation d’assurance habitation souscrite par l’occupant hébergé, la présente convention sera résiliée de plein droit, [un mois] après un commandement resté infructueux, et l’expulsion du preneur et de l’occupant hébergé pourra intervenir sur simple ordonnance de référé du président du tribunal d’instance à la diligence du bailleur. 

Ou variante1

A défaut pour le preneur de justifier de la production d’une attestation d’assurance habitation qu’il a lui-même souscrite, la présente convention sera résiliée de plein droit, [un mois] après un commandement resté infructueux et l’expulsion du preneur et de l’occupant hébergé pourra intervenir sur simple ordonnance de référé du président du tribunal d’instance à la diligence du bailleur. 
7. 3 - Absence de libération des lieux au terme de la convention 

A défaut pour le preneur d’avoir fait toute diligence pour que le logement soit libéré dans les délais prévus à l’article 2 de la présente convention, l’expulsion du preneur et de l’occupant hébergé pourra intervenir sur simple ordonnance de référé du président du tribunal d’instance, à l’initiative du bailleur.

Article 8 - Obligations du bailleur 

Le bailleur s’oblige à :

( délivrer le logement en bon état d’usage et de réparation et répondant aux caractéristiques de la décence.

( délivrer les équipements d’équipement en bon état de fonctionnement
( assurer aux occupants une jouissance paisible et la garantie des vices ou défaut de nature à y faire obstacle.
( maintenir les locaux en état de servir à l’usage prévu par la convention en effectuant les réparations, autres que locatives, conformément aux articles 1719 et 1720 du Code Civil.
Le bailleur ne pourra être inquiété par le preneur ou l’occupant hébergé à raison des troubles ou des dommages subis du fait des autres occupants de l’immeuble ou de toute autre personne, le preneur ou l’occupant se réservant la faculté d’agir directement contre l’auteur du dommage.

.

Fait à………………………………….. , le………………………………… en …………. exemplaires
	Lu et approuvé
	Lu et approuvé

	
	

	Bon pour accord
	Bon pour accord

	
	

	Le bailleur (1)
	Le preneur (1)


(1) Faire précéder la signature de la mention « lu et approuvé ».

PIECES ANNEXES AU CONTRAT

( État des lieux.

( Le cas échéant :

( Règlement intérieur,

( Extraits du règlement de copropriété.

ANNEXE IV

L’Allocation Logement Temporaire

La loi du 31 décembre 1991 a institué une aide financière en faveur des organismes (sans but lucratif) hébergeant, à titre temporaire, des personnes défavorisées (ALT).

(loi du 31.12.91 / circulaires des 19.3.93, 23.6.93, 23.12.03, 22.3.04 / arrêté du 12.3.93 / CSS : L.851-1 à L.851-4 et R.851-1 à R.852-3)

( Organismes bénéficiaires

(CSS : L.851-1)

Ce sont les centres communaux et intercommunaux d'action sociale et les associations à but non lucratif, dont l'un des objets est l'insertion, ou le logement à titre temporaire des personnes défavorisées.

L’ALT est étendue (loi du 13.7.06 : art. 73) :

· aux sociétés de construction dans lesquelles l’Etat détient la majorité du capital : la Sonacotra ;

· aux groupements d’intérêt public ayant pour objet de contribuer au relogement des familles et des personnes en difficulté : c’est le cas du GIP « Habitat et Interventions sociales pour les mal logés et les sans abri » qui intervient en région Ile-de-France ; 

· à l’établissement public d’insertion de la Défense (Code de la défense : L.3414-1) pour l’hébergement des jeunes en difficulté, pendant la durée de leur formation.
( Logements concernés

Seuls les locaux d'habitation dont l'organisme est soit propriétaire, soit locataire, ou dont il a la disposition à titre onéreux, sont éligibles à l'aide. Par conséquent, ceux qui sont mis à disposition à titre gracieux en sont exclus. Il peut s’agir d’appartements, chambres d’hôtel, foyers.

Les logements doivent obligatoirement comporter : un point d'eau potable, un WC à proximité immédiate, et un moyen de chauffage adapté au climat.

( Durée d’hébergement

La durée d’hébergement est précisée par circulaire. Pour bénéficier de l'ALT, les logements sous-loués aux personnes défavorisées doivent être occupés à titre temporaire, pour une durée n'excédant pas six mois. Pour que l'occupation n'excède pas cette durée, il peut être envisagé un maintien dans les lieux en supprimant l'ALT pour le logement concerné et en accordant au ménage un statut locatif de droit commun, éventuellement par le biais d'une sous-location, avec bénéfice des aides à la personne (circulaire du 5.12.03).

( Personnes hébergées

Elles appartiennent aux catégories prioritaires visées par le PDALPD. Lorsque les personnes logées sont étrangères, elles doivent être en situation régulière et posséder un titre de séjour d'une durée supérieure à trois mois ou un récépissé de demande de renouvellement de ce titre (CSS : art. R.851-4).

( Non cumul d’aides

Les personnes hébergées ne doivent pas bénéficier, ni des aides personnelles au logement de droit commun (ALF, ALS ou APL), ni de l'aide sociale au titre de leur placement dans CHRS ou dans un centre d'accueil pour réfugiés CADA (circulaire du 19.3.93).

L'organisme peut, en accord avec la personne hébergée et en tenant compte de ses ressources éventuelles, fixer une participation aux frais de son hébergement. Cette participation peut être financière ou prendre la forme de services rendus. Si elle est financière, son montant est fixé dans un document d'occupation que l'organisme doit remettre à la personne accueillie (circulaire CSS du 23.6.93).

( Convention

Une convention annuelle est signée entre le préfet et l’organisme bénéficiaire de l’ALT.

Cette convention doit préciser :

les engagements de l'organisme, notamment les personnes à accueillir, les conditions d'accueil, la qualité des locaux, la production des comptes et le bilan de l'association.

L'organisme doit pouvoir offrir directement des locaux et ne pas servir seulement d'intermédiaire.

le nombre de locaux mis à disposition pour permettre de déterminer le montant de l'aide qui lui sera attribuée (la capacité d'hébergement envisagée est fixée en nombre et en type de logement).

Ces locaux peuvent être soit déjà mobilisés (l'association en est propriétaire ou a signé un bail...) ou mobilisables au cours de l’année couverte par la convention (la conclusion du bail est en cours..). 

La convention doit également fixer le montant prévisionnel de l’ALT, ce montant représente le cumul de l’aide envisagée mois par mois.

Depuis 2004, le montant annuel prévisionnel est calculé en fonction des besoins à satisfaire, des projets qui sont présentés au préfet, et du montant des crédits qui lui sont alloués (circulaire du 22.3.04). 

De plus, s'il appartient au préfet de tirer les conséquences, le cas échéant, d'une réduction de ces crédits par rapport à ceux de l'année précédente, il ne saurait légalement refuser la signature d'une convention au seul motif que le total des engagements correspondant aux conventions déjà signées avec d'autres organismes dépasserait le montant des crédits disponibles (CE du 2.2.05).

La convention prend effet le premier jour du mois suivant sa signature.

Avant la fin de chaque année civile, l'association adresse au préfet et à la Caisse d’Allocations Familiales, un bilan d'occupation des douze derniers mois, la capacité d'accueil envisagée mois par mois, en nombre et en type de logement, pour l'année à venir, ses comptes au 30 septembre.

Au vu de ces documents, le préfet et l'association signent un avenant annuel à la convention qui prend effet le 1er janvier suivant.

Pour prendre sa décision de renouvellement, le préfet devra s'assurer que les logements respectent les normes de salubrité, que la durée moyenne des séjours n'a pas excédé six mois et s'informera auprès de la Caisse d’Allocations Familiales de l'état d’exécution de la convention.

La convention peut être résiliée par l'une ou l'autre des parties avec un préavis de trois mois.

En cas de méconnaissance des finalités de l'aide au logement des personnes défavorisées, ou en l'absence de production des documents, le préfet peut résilier la convention dans le délai d'un mois après mise en demeure.

En cas de résiliation, le versement de l'ALT cesse à compter du 1er jour du mois suivant (CSS : R.851-7, 1, al. 3).

( Financement et liquidation de l'aide

Le financement de l’ALT est assuré par le fonds national d'aide au logement qui bénéficie à cet effet d'une contribution de l’Etat et d'une contribution des régimes de prestations familiales (CSS : L.851-3, L.834-1 / arrêté du 12.3.93). 

Ce sont les Caisses d’Allocations Familiales qui sont chargées de verser l'aide aux associations (dès la signature de la convention, le préfet en adresse copie à la Caisse d’Allocations Familiales). La Caisse verse l'aide à l'association sur justificatif ; celle-ci doit produire des titres de propriété, des contrats de location, des factures d'hôtels. Les justificatifs doivent préciser le type de logement mobilisé.

Le versement de l'aide est mensualisé à terme échu.

Le montant de l'aide est égal à la somme d'un plafond de loyer mensuel et d'une majoration forfaitaire au titre des charges (CSS : R.851-5) (cf. barèmes). 

Ces montants sont fixés au 1er janvier de chaque année selon la capacité d'accueil dans le logement et la zone géographique.

( Règles spécifiques d’ouverture de droit à l’AL ou à l’APL

(loi du 29.7.9 8 : art. 44 et 45 / circulaire du 23.10.98)

Afin de faciliter l’accès à un logement autonome des personnes en situation de précarité ayant été hébergées par un organisme oeuvrant à l’insertion par le logement (associations ou centres communaux ou intercommunaux d’action sociale), et percevant à ce titre l’allocation de logement temporaire, il est désormais possible d’obtenir le versement de l’allocation logement ou de l’aide personnalisée au logement dès le premier jour du mois civil au cours duquel les conditions de droit sont réunies (et non à compter du 1er jour du mois civil suivant).

Pour que les organismes débiteurs de prestations familiales puissent appliquer la mesure, il importe que la demande d’aide à l’hébergement du demandeur, mentionne que la personne a bien été hébergée, le mois précédent ou le mois en cours, par un organisme bénéficiaire de l’ALT.

( MONTANT DE L’AIDE

( Le loyer plafond mensuel pris en compte pour le calcul de l’aide au 1er janvier 2009 (arrêté du 24.12.08)

	TYPE DE LOGEMENT
	ZONE I
	ZONE II
et DOM
	ZONE III

	Chambre individuelle
	222,56
	195,27
	183,06

	Chambre de deux personnes
	268,40
	239,21
	222,08

	Chambre de plus de deux personnes
	288,22
	259,04
	242,07

	Logement T1 et T1 bis
	268,40
	239,21
	222,08

	Logement T2
	288,22
	259,04
	242,07

	Logement T3
	296,32
	268,23
	252,21

	Logement T4
	304,72
	277,29
	262,21

	Logement T5
	312,49
	286,17
	272,05

	Logement de plus de 5 pièces
	320,26
	306,63
	292,51


Zones géographique :

Zone I : l’agglomération de Paris, les zones d’urbanisation et les villes nouvelles d’Ile de France

Zone II : le reste de la région d’Ile de France ; les agglomérations et communautés de plus de 100.000 habitants au dernier recensement partiel connu ; les zones d’urbanisation et les villes nouvelles hors de la région d’Ile de France ; les îles non reliées au continent par voie routière ; les cantons du département de l’Oise suivants : Creil, Nogent-sur-Oise, Creil Sud, Chantilly, Montataire, Neuilly-en-Thelle, Pont-Saint-Maxence, Senlis et Nanteuil-le-Haudouin.

Zone III : le reste du territoire national à l’exclusion des départements d’Outre-Mer.

( Montant de la majoration forfaitaire mensuelle accordée au titre des charges au 1er janvier 2009 (arrêté du 24.12.08)

	TYPE DE LOGEMENT
	MONTANT DES CHARGES

	Chambre individuelle 
	42,87

	Chambre de 2 personnes
	42,87

	Chambre de plus de 2 personnes
	52,25

	Logement T1 et T1 bis.
	42,87

	Logement T2
	52,25

	Logement T3
	61,63

	Logement T4
	70,71

	Logement T5
	80,09

	Logement de plus de 5 pièces
	89,48


� Les modèles ci-après sont écrit à la signature du préfet en matière d’insalubrité.


Les mêmes modèles sont transposables aux maires en matière de péril ou de sécurité des hôtels meublés 


� le même dispositif est applicable aux PERSONNES qui ont mis à disposition des locaux impropres …ou loué en suroccupation … (art L.1331-22, L.1331-23 et L.1331-24 du CSP)


� idem que 4 ci-dessus


� Qui peut être soit la souscription d’un contrat pour la durée de l’hébergement, soit le transfert de l’assurance souscrite sur son logement d’origine.


� Personne privée, association bailleresse privée, SCI ou autre … pour un logement non conventionné.


� Propriétaire ou exploitant du local ou logement sous arrêté de police.


� Mentions analogues en cas d’arrêté de péril ou sécurité d’un hôtel meublé .


� Qui peut être soit la souscription d’un contrat pour la durée de l’hébergement, soit le transfert de l’assurance souscrite sur son logement d’origine.





� Qui peut être soit la souscription d’un contrat pour la durée de l’hébergement, soit le transfert de l’assurance souscrite sur son logement d’origine.


� Qui peut être soit la souscription d’un contrat pour la durée de l’hébergement, soit le transfert de l’assurance souscrite sur son logement d’origine.


� Qui peut être soit la souscription d’un contrat pour la durée de l’hébergement, soit le transfert de l’assurance souscrite sur son logement d’origine.


� Personne privée, association bailleresse privée, SCI ou autre … pour un logement non conventionné.


� Qui peut être soit la souscription d’un contrat pour la durée de l’hébergement, soit le transfert de l’assurance souscrite sur son logement d’origine.
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